
 1 

ANNEXES 
SOMMAIRE 

 
 
 
 
Indicateurs proposés……………………………………………………………………….p.2 
 
 
Synthèses analytiques de SCoT…………………….……………………………………..p.3 

·  SCoT du Bassin d’Aurillac (p.3) 
·  SCoT d’Epernay et de sa Région (p.9) 
·  SCoT de la Région rémoise (p.15) 
·  SCoT de l’agglomération de Montpellier (p.23) 
·  SCoT de Métropole-Savoie (p.32) 

 
 
Compléments : lecture rapide des SCoT de Strasbourg et de Lorient………………...p.37 

·  Le SCoT de Strasbourg  
Pérenniser une agriculture diversifiée et de qualité – Ménager des secteurs agricoles 
constructibles – Créer une « ceinture paysagère d’agglomération » 

·  Le SCoT de Lorient 
Une lutte active contre le mitage pour renforcer les espaces agricoles – Le SCoT définit des 
espaces d’intervention prioritaire – Maintenir la ceinture verte 

·  Bilan rapide de quelques mesures intéressantes 
 
 
Approches européennes………………..………………………………………………….p.42 

·  L’approche des enjeux 
·  Quelles priorités pour quelles exigences ? 
·  La question de l’intégration de la population au projet de territoire 
·  Quelles perspectives pour l’Aire Métropolitaine Bordelaise ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 2 

Indicateurs 
 
 
 
Agriculture en tant qu’activité économique 

- Evolution VA/PIB 
- Taux de variation du nombre d’exploitations (1) 
- Taux de variation de la SAU (2) 

�  Mise en rapport (1) et (2) pour évaluer la concentration 
- Evolution du nombre d’exploitations et des surfaces cultivées en agriculture 

biologique ; à mettre en parallèle avec évolution de la VA 
- Pression touristique : 100 x (population permanente + capacité d’hébergement en lits 

touristiques) / population permanente 
- Part des plus de 55 ans dans le secteur primaire 

 
 
Agriculture et biosphère/écologie 

- Taux de variation des équipements pour traitement des effluents viti-vinicoles (�  
quelle mise en place d’une agriculture « raisonnée » ?) 

- A-t-on effectué un relevé de la qualité des eaux potables souterraines dans les zones 
agricoles ? 

- Evaluer le caractère éco-efficace de l’agriculture en comparant l’évolution de 
l’utilisation des intrants qui pèsent sur l’environnement (azote, produits 
phytosanitaires et énergie) et l’évolution de la production agricole, afin de repérer si 
un découplage s’opère entre développement des activités agricoles et l’accroissement 
du recours aux intrants 

- Evolution du nombre d’exploitations et des surfaces cultivées en agriculture 
biologique 

- Indicateur d’usage des sols agricoles distinguant les usages qui favorisent le stockage 
des matières organiques (prairies temporaires, terres agricoles non cultivées, surfaces 
enherbées et jardins familiaux) et ce qui au contraire épuisent ce stock (fourrages 
annuels, cultures légumières, pommes de terre, vignes, vergers, jachères) �  caractère 
durable de la fertilité des sols 

- Indicateur l’usage des sols faisant état  de l’évolution des rotations culturales 
- Empreinte écologique 
- Espaces protégés ; part des exploitations au sein des espaces protégés 
- Typologie des terres agricoles qui ont été « mangées » par l’urbanisation : les zones 

agricoles hétérogènes (bocages inclus) ont un rôle positif contre le ruissellement et 
l’érosion des sols, et contribuent à une meilleure biodiversité 

 
 
Agriculture et paysages 

- rapport surfaces urbanisées / surfaces constructibles �  mesure de l’étalement urbain 
sur chaque commune (POS, PLU) 

- Corrélation enjeux forts / classement en zone N ou A 
- A-t-on évalué les surfaces disponibles pour l’urbanisation future ? 
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SCoT du Bassin d’Aurillac 
Synthèse analytique 

 
 
 
 

Approuvé en 2006, le SCoT du Bassin d’Aurillac a été élaboré par une communauté 
d’agglomération constituée de 21 communes. Entièrement inscrite dans le département du 
Cantal, département fortement marqué par la ruralité, la CABA (Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac) a à cœur de relever les enjeux suivants définis dans le 
PADD sous formes d’ « orientations » : 

·  Mettre en œuvre une stratégie ambitieuse de développement économique et social 
·  Promouvoir un développement du territoire durable et solidaire 
·  Ouvrir et valoriser le territoire  

�  Toute la question pour nous est de savoir quel rôle la CABA, à travers son SCoT, entend 
donner au secteur primaire dans la mise en œuvre de ces orientations et comment elle compte 
faire face aux différentes conséquences qui en résulteront pour ce secteur économique. 

 
 

I - L’agriculture, des fonctions de mise en valeur plus qu’économiques 
 
A/ L’enjeu démographique 
 La situation démographique est contrastée entre : 

- Aurillac dont la population est équilibrée avec une proportion importante de jeunes 
- Une couronne périurbaine qui a accueilli et continue d’accueillir l’essentiel de la 

croissance démographique 
- Un secteur rural et montagnard dont la population stagne, voire diminue, et où 

les plus de 60 ans sont majoritaires 
Le Diagnostic constate 

la tendance des seniors à 
« revenir au pays pour leur 
retraite » mais ne dit pas si ce 
mouvement s’accompagne d’un 
retour à l’activité agricole. Il y a 
fort à parier que non, du moins 
pour la majorité. 

Cette tendance se 
répercute sur les terres : sur 
l’agglomération, la SAU a 
diminué de 8% entre 1979 et 
1999 et le nombre d’exploi-
tations se réduit ; néanmoins 
« elles se modernisent et 
deviennent de plus en plus 

grandes (passant de 42 ha à près de 60 ha en moyenne entre 1988 et 2000) » (Diagnostic). 
 
B/ Des difficultés économiques 

Les espaces ruraux de la CABA ont en outre à faire face à des problèmes économiques 
à un degré supérieur au reste du territoire : le Diagnostic souligne que l’on observe les taux 
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de chômage les plus élevés dans les 
communes les plus éloignées du 
centre et l’on ne peut manquer de 
faire le lien avec le fait que 
« l’agriculture, activité dominante 
au début du siècle, ne représente 
plus que 4% des emplois de 
l’agglomération. » Si l’on prend en 
considération que l’agriculture dans 
l’ensemble du  département n’est 
pas des plus dynamiques, la CABA 
semble particulièrement concernée 
(cf. graphique ci-contre). 
 

Les causes évoquées de cette situation sont d’ordre structurel ; le Diagnostic révèle 
que si « l’agriculture du Cantal est perçue comme une agriculture de qualité, elle n’est 
pourtant que trop peu mise en valeur sur place. » A titre d’exemple, « les produits bovins 
sont trop souvent vendus en vifs, sans grande valeur ajoutée. » 

Il importe donc de développer les activités en aval du secteur primaire et d’ouvrir 
celui-ci sur d’autres activités, ce à quoi encourage la nécessaire conformité du SCoT avec la 
Charte du PNR des Volcans d’Auvergne ou la LOA du 9 juillet 1999. En ce qui concerne les 
dispositions spécifiques au SCoT, on notera que si parmi les « choix stratégiques » 
mentionnés dans l’Explication des choix retenus pour établir le PADD et le DOG figure 
l’affirmation que « le DOG veille à préserver l’espace agricole pour assurer la pérennité des 
activités existantes », lorsque l’on se reporte au point B.1.b auquel renvoie cette affirmation, 
force est de constater que l’engagement pris est relativement modéré : le DOG affirme certes 
que « le maintien de la qualité de vie, principe souhaité et exprimé fortement dans le PADD, 
passe par la préservation et l’entretien des grands espaces naturels et agricoles » mais il se 
contente d’ « inciter les communes à préserver les espaces et les éléments les plus significatifs 
du grand paysage en délimitant les zones à protéger dans les PLU et les Cartes 
Communales. » Le caractère peu contraignant de la simple incitation est renforcé par 
l’absence de définition des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. 

Certaines dispositions du DOG témoignent toutefois d’un engagement plus marqué ; 
ainsi de la C1b relative à l’intégration des constructions dans leur environnement et qui 
spécifie qu’ « afin de garantir aux exploitants agricoles des conditions d’exercice 
satisfaisantes, les documents d’urbanisme doivent prévoir des secteurs agricoles ouverts à la 
construction d’équipements et de bâtiments en lien avec l’exploitation. La localisation de ces 
secteurs doit être compatible avec les secteurs à préserver pour des raisons écologiques et 
paysagères [et] être pertinente par rapport aux secteurs bâtis. »  
  
C/ Un rôle nouveau de l’agriculture : la mise en valeur du territoire 

Présentes mais modestes, les dispositions visant à encourager le développement 
économique de l’agriculture vont de paire avec le nouveau regard porté sur ce secteur 
d’activité : c’est d’un « véritable patrimoine agricole » dont parle le Diagnostic en 
soulignant son importance en termes identitaires, culturels et paysagers. L’agriculture devient 
dès lors une composante paysagère contribuant au « maintien de la qualité de vie », et n’est 
alors plus qu’une entité passive. Cette tendance se reflète notamment dans la disposition B2 
du DOG relative à la protection des boisements qui stipule que « lors de la mise en place des 
documents d’urbanisme locaux, une attention particulière devra être portée au maintien 
des ripisylves et des alignements d’arbres qui structurent le paysage bocager. » De 
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même, on remarquera que dans le PADD, la troisième orientation préconise bel et bien de 
« préserver […] les terres agricoles en favorisant les initiatives privées (Contrats 
d’Agriculture Durable…) et les acquisitions publiques » mais au même titre que « les 
ressources naturelles ainsi que les sites, milieux et paysages remarquables », et ce, dans le but 
de « protéger, gérer et valoriser un environnement exceptionnel ». On perçoit donc ici un 
risque de « mise sous cloche » de l’agriculture qui ne serait plus qu’une composante du 
paysage du Cantal. 

En ce qui concerne le rôle actif de l’agriculture dans le maintien de la qualité de vie, il 
est en revanche peu pris en compte. On sait l’impact des activités du secteur primaire sur 
l’environnement (rejets d’effluents, infiltration d e pesticides, etc.), or, les engagements 
pris par la CABA sont sur ce point peu précis, et donc, peu susceptibles d’entraîner une 
évolution vers l’agriculture « raisonnée » que cherche par exemple à mettre en place le 
SCoT d’Epernay et de sa Région. Ainsi, le DOG du SCoT du Bassin d’Aurillac, dans la 
disposition B3 relative aux espaces naturels à préserver pour maintenir les cours d’eau et 
milieux associés stipule simplement que « lorsque des activités agricoles sont exercées dans 
des zones humides, les pratiques et utilisations des sols doivent être adaptés à la sensibilité 
particulière de ces milieux. ». Ce type de formulation laisse une importante marge 
d’appréciation aux acteurs en ce qui concerne l’ « adaptation » requise. 
 
 

II - Le difficile pari d’un développement harmonieux du rural et de l’urbain  
 
A/ Le difficile arbitrage entre densification et vœux individuels 

                                                           

 
On comprend bien que pour une collectivité menacée de voir son accroissement 

naturel passer dans le négatif, il soit difficile d’imposer de lourdes contraintes allant à 
l’encontre des aspirations individuelles de potentiels nouveaux arrivants. Le problème se pose 
notamment en termes de foncier et d’habitat : « la poursuite du desserrement de 
l’agglomération (étalement urbain)  a un coût pour la collectivité […]. Néanmoins, il convient 
de noter que ce desserrement offre des logements et un cadre de vie de qualité répondant aux 
attentes de la population locale. Limiter de façon trop restrictive ce développement 
résidentiel risquerait, à terme, de porter préjudice au développement de 
l’agglomération. » Cela pourrait relever du simple constat inscrit dans le Diagnostic, mais le 
projet d’une dynamique nouvelle du PADD exprime un projet qui y fait directement écho : 
« le SCoT doit répondre aux besoins d’une population. Afin de déterminer ces besoins, il faut 
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élaborer des projections de population et de besoins en logements « au fil de l’eau », c'est-à-
dire en suivant les tendances actuelles. » 
 La justification de cette position est indirectement présentée à travers le fait que pour 
le moment, l’étalement urbain sur le territoire de la CABA est à un stade peu avancé et ne 
pose donc pas de réels problèmes. On peut en effet lire dans le Diagnostic, au chapitre 
« morphologie et dynamique urbaine », que « l’espace urbain est encore très cohérent, la 
limite entre paysage urbain et rural demeure encore particulièrement visible » et que 
« les secteurs « mités » sont souvent  limités aux premières extensions du tissu urbain existant 
ou au pied de collines. » Or, quelques paragraphes, plus loin est constatée « une 
généralisation du mitage de part et d’autre des axes préférentiels. Ce mitage, qui était 
jadis un mode traditionnel d’implantation de l’habitat (proximité des espaces de production 
agricole), n’est plus d’actualité. » Sont également mentionnés comme conséquences les 
« risques de conflits d’usage de l’espace entre agriculteurs et néo-ruraux et une 
déstructuration du foncier agricole. » 
 
B/ Des mesures modérées 
 Si l’arbitrage semble difficile dans le Diagnostic, il est logique que cela se répercute 
dans les phases suivantes du SCoT. Ainsi, dans ses « orientations générales de l’organisation 
de l’espace et de la restructuration des espaces urbanisés », le DOG stipule-t-il que 
« l’urbanisation […] se fera au moyen d’opérations d’ensemble dont les procédures 
permettent une maîtrise au moins partielle voire totale de la collectivité » et qu’ « en 
attendant que les conditions opérationnelles soient remplies, les emprises foncières sur ces 
secteurs seront protégées de toute urbanisation par les PLU des communes concernées. » 
 Chaque commune a donc en charge la gestion de son développement d’un point de vue 
morphologique, ce qui peut aboutir à des situations très contrastées. Afin de limiter les 
différences, il est toutefois prévu de « développer l’habitat prioritairement dans les 
espaces desservis en transports en commun et proches du bassin d’emplois » (disposition 
A3 du DOG). Afin de mettre en place cette urbanisation que l’on pourrait qualifier de 
raisonnée, ont été définis à cette fin six « pôles de développement urbain ». Cependant, la 
création d’autres pôles que ceux qui sont mentionnés est autorisée « à condition que le 
nouveau « quartier » s’intègre parfaitement dans son environnement […] et que l’opération 
n’engendre pas un accroissement de la population communale supérieur à 5% par an. » 
L’appréciation de l’intégration environnementale étant relativement subjective, on pourra 
penser à la Commission consultative mise en place au sein du SCoT d’Epernay, qui pourrait 
ici trouver un rôle à jouer. 
 Le secteur primaire qui serait le premier à pâtir d’un étalement urbain trop peu 
maîtrisé fait l’objet de dispositions qui ne sont pas regroupées sous un volet « foncier 
agricole » mais articulées à d’autres thématiques, ce qui permet des initiatives plus 
ciblées et donc, peut être, plus efficaces. Par exemple, les objectifs du DOG « relatifs à 
l’équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et 
autres activités économiques » précise que celles-ci « seront prioritairement implantées dans 
des espaces peu contraignants mais pourront exceptionnellement être implantées dans des 
espaces à vocation agricole ». Reste à savoir ce qui relèvera ou non de « l’exceptionnel ». Ici 
encore, les marges d’appréciation restent larges, de même que dans la disposition B1.b qui 
« incite les communes à préserver les espaces agricoles et les éléments les plus significatifs du 
grand paysage » avant de rappeler que « ces espaces correspondent aux principaux terroirs 
agricoles et à leurs paysages associés […], sont localisés sur le document graphique de 
synthèse annexé au document mais ne sont pas délimités de façon précise » ; suit la 
conclusion : « les collectivités compétentes en matière d’urbanisme ont donc une marge 
d’appréciation significative pour l’adaptation des limites du terrain. » 
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 On peut donc supposer que la CABA aura quelques difficultés à mettre en pratique et 
à faire concorder soutien au secteur agricole et développement harmonieux de son territoire. 
Toutefois, la nécessaire conformité du SCoT au Code de l’Urbanisme lui permet de 
limiter les superficies ouvertes au développement de chaque commune, comme cela est 
rappelé dans l’Explication des choix retenus, à : 

·  1 100 ha pour le territoire urbain et périurbain de la première couronne 
·  176 ha pour le territoire rural et périurbain de deuxième couronne 
·  112 ha pour le territoire touristique et montagnard 

Découlant de cette même conformité, l’article C1a du DOG stipule que « la superficie des 
zones Nh (…) devra être limitée au maximum et ne saurait dépasser 25% de la 
superficie totale des zones urbaines, à urbaniser et naturelles constructibles. » 
 
 

III – Décloisonner et de mettre en relation l’agriculture avec les autres secteurs 
 
A/ Un décloisonnement interne 
 L’agriculture sur le territoire de la CABA est, on l’a vu, en difficulté. Le SCoT de la 
CABA, en accord avec la Charte du PNR des Volcans d’Auvergne, témoigne d’une volonté 
de ne pas laisser ce secteur péricliter et peut pour cela s’appuyer sur a Loi d’Orientation 
Agricole du 9 juillet 1999. 
 Ainsi, dans son Projet d’ensemble, le PADD stipule que « l’agriculture locale pourra 
être valorisée en favorisant le développement de produits à forte valeur ajoutée 
(constitution de pôles de compétences par filière, transfert technologique…) ». Ceci répond 
bien au constat exprimé dans le Diagnostic selon lequel l’agriculture du Cantal est « trop 
peu mise en valeur sur place ». C’est donc qu’il faut développer les activités d’aval du 
secteur primaire telles que celles de transformation des produits, c'est-à-dire impulser un 
développement endogène du secteur en reliant ses différentes activités. Cependant, si 
« valoriser les savoirs-faires locaux par la constitution de pôles de compétences par filière » 
fait partie des Priorités définies dans le PADD, les modalités de mise en place restent peu 
claires. 
 
B/ Mais une mise en relation avec les autres secteurs d’activités trop timide 

Le développement d’un 
secteur peut se faire 
également de manière 
exogène. C’est 
particulièrement vrai en 
ce qui concerne 
l’ouverture du secteur 
primaire sur les activités 
touristiques (tourisme 
vert). Or le Diagnostic 
fait sur ce point état d’un 
« défaut réel […] de 
dispositifs d’accueil 
ruraux (fermes-auberges, 
fermes-écoles…) » et 
affirme que « toutes les 
initiatives qui permettent 

d’attirer et de faire découvrir ce territoire d’une très grande qualité méritent d’être 
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développées et accompagnées. » Or, dans le reste du Schéma, aucun lien véritable n’est fait 
entre ces possibles initiatives et le « véritable patrimoine agricole » dont dispose le territoire 
(cf. supra), seule la dimension paysagère, et donc passive, de l’agriculture est envisagée : les 
« espaces composés d’herbages, de prairies et forêts offrent une grande diversité végétale. Ils 
offrent l’image de « porte d’entrée » des massifs du Cantal et présentent de ce fait des 
potentialités de développement et de valorisation touristique. » 
 L’examen des cartes illustrant le PADD confirme cette approche du tourisme et 
de l’agriculture comme deux secteurs presque hermétiques :  

De même pour la carte précédente sur laquelle figure à part, en jaune hachuré « Loisirs, 
tourisme, nature ». 
 Une seule disposition du DOG envisage la collaboration des deux secteurs : « la 
localisation [des secteurs agricoles ouverts à la construction d’équipements et de bâtiments en 
lien avec l’exploitation] doit être compatible avec les secteurs à préserver pour des raisons 
écologiques et paysagères […]. L’implantation ou l’extension d’activités agro-tour istiques 
seront autorisées dans ces secteurs. » Néanmoins son intégration au chapitre « C1b. Intégrer 
les constructions dans leur environnement » révèle bien que c’est une fois encore la valeur 
paysagère des exploitations agricoles qui est prise en considération. 
 
 

******* 
 

 
Conclusion 
 La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac dispose certes d’un « véritable 
patrimoine agricole », mais sa mise en valeur est plus que délicate : son poids économique a 
énormément diminué depuis le début du XXème siècle et l’attractivité du territoire est de fait 
fortement remise en question, ce qui se traduit par un équilibre démographique précaire. Aussi 
n’est-il pas évident d’imposer de trop fortes contraintes aux nouveaux arrivants potentiels 
dont l’installation peut avoir de lourdes conséquences sur le foncier agricole. Les dispositions 
prises par le SCoT peuvent donc sembler peu contraignantes mais la nécessaire conformité du 
Schéma à divers textes juridiques (LOA, loi Montagne, Charte du PNR des Volcans 
d’Auvergne) permet de poser des limites qui sont explicitement rappelées. 
 Par ailleurs, l’agriculture ne doit pas être restreinte à sa dimension foncière ; la CABA 
le perçoit bien : c’est aussi une potentielle source de mise en valeur paysagère, susceptible de 
favoriser le tourisme. Cependant, le secteur primaire tend alors à devenir une simple 
composante du paysage et non un acteur de développement en lequel le secteur touristique 
pourrait trouver un véritable partenaire. Sortir de cette vision d’une agriculture « mise sous 
cloche » serait une bonne façon d’accompagner le développement (ou redressement) 
endogène du secteur, sur lequel la CABA semble miser davantage. 
 
 

SCoT d’Epernay et de sa Région 

Le territoire rural              Le territoire rural touristique 
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- SCOTER - 
Synthèse analytique 

 
 
 

 
 
 
 
 
Approuvé en 2005, le SCoT d’Epernay et de sa Région (SCOTER) fait preuve d’une 

prise en compte réelle tant de l’agriculture que de l’environnement, ces deux thèmes étant 
abordés à travers le filtre du développement durable. Toutefois, divers impératifs, liés 
notamment à la démographie ainsi qu’à des enjeux de compétitivité et de développement 
économique, impliquent des concessions et/ou se traduisent par un certain flou dans plusieurs 
dispositions du SCoT. 
 
I - L’approche de l’agriculture 
 
A/ Un secteur caractérisé par l’importance de la viticulture 

 56% du territoire du SCOTER est 
consacré « à l’agriculture et à la viti-
culture », ce qui représente  59 570 ha. Les 
vignes représentent 13 004 ha, dont 1 000 ha 
ont été plantés au cours de ces 10 dernières 
années. 
 La SAU est également composée de 
46 234 ha de terres labourables et d’une STH 
de 2280 ha dont la superficie se réduit. Quant à 
l’élevage, il est très peu présent sur le territoire. 
 En réalité, l’importance de la viticulture 
au sein du secteur primaire n’est pas tant 
d’ordre quantitatif (cf. chiffres de la SAU) que 
d’ordre qualitatif. En effet, la renommée du 
champagne (plus de 12 300 ha sont plantés en 
AOC, soit 139 000 parcelles) n’est plus à faire 
et le fait qu’Epernay soit inscrit dans le 
périmètre du SCoT contribue à y consacrer 
l’importance de la viticulture et du champagne 
en particulier. Cette prépondérance est ainsi 

reflétée par le nombre d’emplois générés : le secteur primaire, dans son ensemble, occupe 
près de 10 000 travailleurs à temps complet et le Diagnostic du SCoT souligne que si le taux 
d’activité est satisfaisant, c’est grâce à la très forte proportion d’emplois dans les secteurs 
viticoles et para-viticoles. 
 
B/ Une volonté de diversification des activités 
 Néanmoins, le champagne comme l’ensemble du secteur agricole doivent évoluer 
pour rester compétitifs. La Chambre d’agriculture de la Marne fait ainsi remarquer qu’il faut 
« ramener la valeur ajoutée dans les exploitations agricoles en s’appuyant sur le 

SCoT d’Epernay et de sa Région 
Mairie d’Epernay – DLAUP 
1 rue des Huguenots 
51 200 Epernay 
Tel : 03.26.56.47.10 
 

 

Chargé de mission : Jérôme Senai 
senai@ccepc.fr 
Directeur : M.Leeman 
 



 10 

développement de l’accueil touristique, la pluriactivité, la diversification sur l’exploitation, la 
transformation des produits, la vente directe ou en circuits courts ». 
 Au cours des entretiens menés avec des acteurs du monde viticole, ceux-ci ont 
exprimé leur inquiétude : « les centres de décision liés au Champagne ne sont plus sur notre 
territoire ; la concurrence nationale et internationale est de plus en plus forte ». « Avant le 
champagne se vendait, maintenant, il faut le vendre ». 
 La question de la diversification des activités fait l’objet de plusieurs prescriptions 
concrètes dans le DOG, dans la rubrique « développement économique », on peut ainsi lire : 

- « Les itinéraires de randonnée sont à mettre en lien avec la route touristique du 
Champagne » 

- « Les pôles d’excellence touristique doivent être mis en relation entre eux, avec les 
circuits touristiques du champagne, avec l’armature existante et en projet du PNR 
[…] » 

- « Le SCoT demande aux communes ou structures intercommunales d’inscrire dans 
leurs documents d’urbanisme locaux les mesures, notamment en matière de 
constructibilité, permettant le développement de l’hébergement […] en milieu rural, 
en conciliant vocation agricole et vocation touristique par l’aménagement de chambres 
d’hôtes, fermes-auberges, gîtes ruraux, terrains de camping… » 

Malheureusement, on pressent bien que ce sont surtout les exploitations viticoles renommée 
de la route de Champagne et les « grandes maisons » qui pourront tirer parti de ces 
dispositions. Or, si la « présence de zones aux exploitations à faible revenu » est mentionnée 
dans le diagnostic comme l’un des « principaux problèmes » auxquels le territoire du 
SCOTER est confronté, rien ne semble être prévu pour remédier à la situation des agriculteurs 
concernés : les questions de viabilité ou de reconversion ne sont pas abordées. 
 Enfin, si l’un des principaux secteurs de diversification de la viticulture est le 
tourisme, ce dernier doit lui aussi faire l’objet d’efforts : représenté essentiellement par le 
tourisme d’affaire et le tourisme individuel, l’offre (notamment en termes d’hébergement) est 
insuffisante pour faire face à l’augmentation de la fréquentation en provenance de l’Europe et 
pour répondre à la volonté d’allonger la durée moyenne des séjours (1,5 nuits en 2005). 
 
C/ Un traitement partiel de la question foncière 
 « De manière générale, le marché foncier agricole est fermé avec un contexte 
d’évolution forte des prix ». 
 Le foncier agricole est, on le sait, soumis à la concurrence de trois autres usages : 

·  le logement : à ce niveau là, le SCOTER présente « l’annexion des espaces non-
urbains selon une logique à court terme de satisfaction des besoins urbains » comme un écueil 
à éviter. Or, l’augmentation de la population sur le territoire est souhaitée, à un rythme de 320 
logements par an entre 2004 et 2015. Il est prévu que cet accroissement démographique se 
fera par densification des zones d’habitat existantes. Les prescriptions du DOG sont une fois 
encore concrètes, par exemple : le SCoT demande aux communes et structures 
intercommunales de favoriser le développement de l’urbanisation en (re)valorisant les tissus 
existants sur lesquels devront être situés au moins un quart des constructions nouvelles (I.3 du 
DOG). Les impacts paysagers d’une ouverture à l’urbanisation de façon discontinue avec une 
entité urbaine existante (autorisée uniquement si la situation géographique ne permet pas la 
continuité) devront faire l’objet d’une étude préalable (I.6). 

·  l’installation de nouvelles activités économiques : se combine à la préoccupation de 
pérenniser les activités locales, parfois en difficulté (petits commerces). Ainsi, dans le DOG, 
I.14, « le SCOTER interdit l’implantation sur son territoire de tout nouveau magasin offrant 
en libre service sur plus de 2 500 m² un large assortiment de produits en plus du détail 
alimentaire ». Néanmoins, « le parti d’aménagement retenu a pour objectif d’assurer le 
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développement du territoire en couplant vocation résidentielle et dynamique économique » 
(rubrique « explication des choix retenus pour l’établissement du SCOTER ») et ce dernier 
point semble pouvoir générer davantage de concessions concernant le foncier agricole que la 
question du logement : si la nouvelle offre des sites d’accueil des activités économiques doit 
respecter les milieux naturels les plus sensibles, nombre des possibilités qui lui sont offertes 
constituent une menace pour le foncier agricole : cette nouvelle offre pourra être développée à 
partir de nouveaux sites non encore urbanisés et devra être localisée hors des zones urbanisée 
à vocation d’habitat ou d’équipement et à proximité d’axes routiers permettant une bonne 
desserte (or on sait bien qu’il n’est pas rare de trouver des exploitations à proximité des 
grandes voies de circulation près desquelles les nuisances incitent peu au développement de 
l’habitat). 

·  les infrastructures, notamment celles liées aux transports : concernant cette forme de 
concurrence foncière, elle n’est abordée qu’indirectement, à travers l’enjeu paysager : « afin 
de mettre en œuvre le principe déterminant d’ouverture de son territoire, le SCoT prescrit le 
traitement paysager et la sécurisation des principales voies d’accès au réseau autoroutier ». 

Globalement, on regrettera une tendance à faire preuve de bonnes intentions dans les 
dispositions les moins contraignantes du SCoT (Diagnostic, Etat initial de l’environnement), 
qui contraste avec certaines prescriptions, beaucoup plus consensuelles. Néanmoins, le DOG, 
présenté de manière claire, est explicite dans les prescriptions qu’il impose, allant souvent 
jusqu’à préciser les communes et structures intercommunales auxquelles telle ou telle 
disposition s’applique. Par ailleurs, plusieurs seuils ou plafonds sont définis permettant des 
engagements concrets, ce qui vaut toujours mieux qu’une foule de dispositions pleines de 
bonnes intentions mais trop abstraites et, de fait, aisément contournables. Ces seuils et 
plafonds peuvent être numériques ou qualitatifs, fixés par le SCoT ou attribués, dans leur 
définition, aux communes et structures intercommunales. 
Exemples : 

�  « Le SCOTER demande à ce que tout projet d’implantation et/d’extension 
de surfaces commerciales de plus de 300m² soit soumis à l’avis d’une 
commission consultative instaurée au sein du SCoT » 

�  «  Les équipements d’influence régionale ou départementale font l’objet 
d’une localisation préférentielle au sein de l’agglomération d’Epernay 

Ceci répond au souhait de conforter et développer son rôle de 3ème pôle du 
département de la Marne. 
C’est par exemple le cas du Parc des Expositions […]. 
Lorsque la Nature ou la fonction de l’équipement le justifie, celui-ci peut-être 
implanté sur une commune située hors de l’agglomération (ex : un golf, un musée 
sur le vignoble…). 
 Les équipements d’influence de Pays font l’objet d’une localisation 
préférentielle au sein des ensembles urbains d’Epernay et d’Aÿ, et des pôles 
urbains de Dormans et de Vertus » 
Comme pour le point précédent, des exceptions pourront être justifiées du fait de la 
nature ou de la fonction de l’équipement. » 
(DOG, I.24 et I.25) 
�  « Afin de limiter le mitage des espaces de production agricole, les 

documents d’urbanisme doivent prévoir des mesures visant à inscrire 
toute nouvelle implantation de bâtiment agricole dans un rayon déterminé 
à partir d’une urbanisation préexistante (distance à définir par la 
commune). » 

(DOG, II.8). 
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 Les exceptions envisagées paraissent raisonnables mais la « nature » ou de la 
« fonction » justifiant les dérogations mériterait sans doute d’être cernée de manière plus 
précise que par des exemples. Enfin, on notera que c’est parce que le SCoT fait preuve, d’une 
manière générale, d’un réel souci d’un développement harmonieux du territoire et dans le 
respect du monde rural que l’on peut lire sans trop de crainte des exceptions comme celle-ci : 
« Le SCoT demande que les espaces agricoles non mitoyens d’entités urbanisées demeurent à 
vocation agricole et ne soient pas urbanisables […] sauf lorsqu’il s’agit d’un projet mené à 
l’initiative de la collectivité » (DOG II.7). 
 
 
II - L’approche de l’environnement 
 
A/ Mise en valeur 

Reconnu comme élément du patrimoine de la région,  l’environnement est un 
atout pour la qualité de vie au sein du territoire dont la conscience se manifeste à travers la 
prescription fréquente d’études de l’impact paysager pour différents projets d’aménagement 
(en particulier lorsque ces projets sont autorisés par dérogation) et la mise en place d’une 
commission consultative instaurée au sein-même du SCOTER (dont les avis ne se limite pas à 
l’évaluation de l’impact paysager). 

On notera par ailleurs l’intérêt du recoupage du périmètre du SCOTER avec la 
délimitation du PNR de la Montagne de Reims : 34 des 68 communes du SCOTER font partie 
du PNR dont les dispositions de la charte sont reprises dans les orientations du SCoT et 
explicitement mentionnées dès le Diagnostic. 

 
 
B/ Préservation 
 Le SCOTER révèle une conscience nette que nature et agriculture ont des liens qui 
ne sont pas nécessairement évidents à gérer, qu’il peut y avoir des conflits. Ainsi la 
rubrique « Cadre de vie et environnement » du DOG affirme-t-elle en introduction : « Les 
espaces naturels sont riches et nombreux sur le territoire. Ils représentent valeur patrimoniale 
et paysagère remarquable, mais ils génèrent aussi des servitudes et parfois aussi des risques 
naturels (même si parfois les actions de l’homme sont les facteurs de déclenchement de ces 
risques). L’environnement et les espaces naturels et bâtis sont à ce titre dans le SCOTER des 
éléments de richesse qui imposent des contraintes « positives » au développement. » 
 D’où des mesures qui peuvent être contraignantes, voire pénalisantes pour les 
agriculteurs. Est ainsi explicitement reprise dans le Diagnostic une disposition de la charte du 
PNR de la Montagne de Reims qui enjoint de « prendre des mesures d’interdiction de 
circulation sur certains chemins pour les véhicules tout terrain ou à moteur ». De même, le 
DOG prescrit qu’afin de limiter le mitage des espaces de production agricole, les documents 
d’urbanisme doivent prévoir des mesures visant à inscrire toute nouvelle implantation de 
bâtiment agricole dans un rayon déterminé à partir d’une urbanisation préexistante.  

Enfin, il faut souligner que l’eau est un élément vis-à-vis duquel l’agriculture doit 
assumer une importante responsabilité. Ainsi, dans le DOG, dans la rubrique Cadre de vie et 
environnement : « La gestion et le traitement des effluents viticoles et agricoles doivent faire 
l’objet de réflexions et de mesures visant à améliorer la qualité de l’environnement. […]. Par 
exemple, le stockage et le traitement des effluents doit se mettre en place pour stopper les 
pollutions par rejets dans les cours d’eau […]. » 
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C/ La question des forêts 
 Les forêts représentent 23% de la 
superficie du SCOTER. Elles se répartissent 
en 2 600 ha de forêts départementales, 4 400 
ha de forêts communales et 17 000 ha de 
propriétés privées. Du fait de l’importance de 
cette dernière catégorie, on observe des 
problèmes de morcellement, parfois une 
absence de gestion des petites parcelles et la 
communication limitée de données. 
 Dans le Diagnostic, des entretiens 
mettent en avant qu’« il n’y a pas de risque 
de déforestation mais plutôt un risque de 
reforestation au détriment de l’agriculture 
quand elle est en déclin ou peu rentable ». 
Il importe donc de surveiller l’évolution de la 
surface boisée ; or, si le DOG souligne que 
« sur le plan paysager, les manteaux 
forestiers qui couvrent les plateaux nord et 
ouest du territoire sont importants. Leurs 
lisières assurent la liaison avec les coteaux 
viticoles. La conservation d’une surface 
minimum de boisements est aussi nécessaire 
à leur fonctionnement et à leur 

renouvellement. Il faut également souligner l’intérêt de la protection des boisements, 
indépendamment de la valeur des espèces et leur caractère paysager, pour leur rôle 
redistributeur des eaux fluviales », s’il prescrit la préservation de certains espaces forestiers 
pour leur rôle « tampon » ou autre, rien n’est prévu pour distinguer la qualité des espaces 
forestiers et faire ce que l’on pourrait appeler un « tri » véritablement qualitatif.    
 
 
III - Agriculture et environnement, de nombreuses interactions 
 
A/ Au niveau de l’identité du territoire 
 « Qualité de l’environnement, tourisme, viticulture et agriculture : des intérêts 
communs évidents, notamment par le biais de la qualité des paysages. » Le fait que cette 
affirmation relève du paragraphe « loisirs et tourisme » du Diagnostic (1.5 Equipement du 
territoire) est révélateur : les paysages sont en grande partie façonnés par les exploitations 
agricoles dont les acteurs portent, de fait, à travers l’impact écologique et environnemental de 
leurs pratiques, une forte responsabilité en matière de qualité. Or, cette dernière détermine en 
partie les spécificités du territoire qui y attachent affectivement les habitants et c’est la 
combinaison de ces spécificités géographiques et de cet attachement identitaire qui rend 
le territoire attractif pour le tourisme. 
  
B/ Dans la gestion des risques 

Dès l’Etat initial de l’environnement on peut lire que « le milieu viticole a pris 
conscience de l’interaction entre les pratiques viticoles, la préservation de l’environnement et 
la limitation des risques naturels (glissements de terrain notamment). Quelques aménagements 
hydrauliques des coteaux ont été réalisés pour préserver le terroir et les infrastructures en aval 
du vignoble. […]. Aujourd’hui en matière « d’hydraulique des coteaux », plusieurs solutions 
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sont proposées au sein des milieux professionnels : sentiers en béton avec fossés, culture en 
herbe au pied des vignes, retour à une implantation des vignes parallèlement aux courbes de 
niveau  si l’on fait évoluer le matériel, etc. » 

Autre problème, celui de l’érosion qui, « sur les flancs de coteaux plantés en vigne, est 
due à la fois aux pratiques culturales, à la géologie et aux fortes pentes. Il convient de prendre 
des mesures pour la limiter et réduire ses conséquences sur les milieux naturels et bâtis. » 
 
C/ Une agriculture active 
 Nombre d’approches tendent à faire de l’agriculture un secteur passif : il faut la 
soutenir par des subventions, la protéger de l’étalement urbain, etc. Le SCoT d’Epernay 
présente une approche intéressante en ceci qu’il fait du secteur primaire un véritable 
acteur de la maîtrise de l’urbanisation. Ainsi, dans le DOG, on peut lire, dans la rubrique 
« cadre de vie et environnement », dans le paragraphe « préserver et valoriser patrimoines 
naturels et paysages » : « afin d’éviter une urbanisation « étouffante » et de maintenir des 
continuités naturelles et liaisons vertes (pour la faune notamment), le SCOTER demande aux 
communes et structures intercommunales au regard de leurs compétences, de mettre en place 
sur les sites les plus fragiles, des protections fortes contre l’urbanisation  des secteurs encore 
non bâtis, au caractère encore naturel : espaces agricoles, boisements, jardins, vergers, 
parcs… ». 
 En plus de cela, plus classiquement, l’agriculture est invitée à mettre en place des 
pratiques raisonnées dans une optique de développement durable. Des prescriptions sont 
explicitement faites aux communes et structures intercommunales dans le DOG, notamment 
en matière de traitement des eaux et la gestion des effluents viti-vinicoles. 
 

 
Conclusion : 
Si l’on peut regretter un certain 
flou sur la question du foncier 
agricole, d’une manière générale, 
le souci de gérer au mieux les 
enjeux auxquels est aujourd’hui 
confronté le secteur primaire est 
réel et des mesures concrètes sont 
proposées. 
 C’est avec pragmatisme 
que le monde rural est perçu 
comme devant articuler son 
développement avec celui de 
l’urbanisation : « l’enfermement 
des espaces non urbains dans une 
logique de refus d’une périurba-
nisation au lieu d’en tirer parti 
dans le cadre de partenariats » est 
considéré comme un écueil qu’il 
importe d’éviter dans la mesure où 
« il est difficile que le vieil espace 
champenois est resté inchangé et 
peut se maintenir en temps 
qu’espace « sanctuarisé » 
» (Explication des choix retenus 
pour l’établissement du SCOTER). 
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SYNTHESE ANALYTIQUE  

DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
 DE LA REGION REMOISE 

 
 
 
 
 
 Le S.I.E.P.R.U.R. (syndicat intercommunal d’études et de programmation de la région 
urbaine de Reims) est le maître d’ouvrage du SCoT de la région rémoise. Il a pour mission d’ 
élaborer, réviser et assurer le suivi du SCoT. Le SCoT qui a été approuvé le 3 décembre 2007 
vient remplacer un schéma directeur de 1992, et couvre le territoire de 140 communes soit 
139 472 ha. Le SCoT couvre une partie du territoire du Parc naturel de la montagne de Reims, 
et devra prendre en compte la nouvelle charte du Parc, qui est d’ailleurs personne publique 
associée.  
 Ce SCoT «  définira, sans les figer totalement, les espaces qui accueilleront des 
nouveaux logements, des entreprises ou des aménagements publics (…) et les conditions de 
cette urbanisation future. Il identifiera les lieux qui devront être protégés ou valorisés pour 
les loisirs et le respect de l’environnement » (préambule). L’agriculture n’est pas 
mentionnée en tant que telle, (peut-être est-elle incluse dans les loisirs et l’environnement) 
pourtant elle le sera dans la suite du SCoT. 
 
 
 

I)  PROTEGER LES ESPACES AGRICOLES OUTILS DE TRAVAIL D’ UNE 
AGRICULTURE PROSPÈRE ET PUISSANTE 

 
A) L’agriculture en tant qu’activité de production  

 
1) Une économie agricole prospère  

 
 L’agriculture présente dans la région rémoise est dominée par la culture céréalière et la 
viticulture. Historiquement cette situation résulte de différents facteurs ayant permis la mise 
en culture de ce qui était appelé la Champagne « pouilleuse ».  
La S.A.U est de 94 856 ha et se compose à 90% de terres labourables (qui sont en diminution 
de 3000 ha depuis 1979). Les surfaces en herbe représentent 860 ha et ont tendance à 
diminuer. Les céréales connaissent une baisse générale (16% en 20 ans). Cette baisse touche 
les surfaces emblavées en maïs, tandis que les surfaces plantées en colza augmentent. « On 
notera la disparition de la quasi-totalité de l’élevage toutes catégories confondues, qui ne 
constitue PLUs une valorisation des productions locales ni un moyen de diversification des 
activités et des revenus ». 
 Dans le secteur agricole, l’offres d’emplois est supérieure à la demande. L’agriculture 
« doit faire face à une pénurie de main d’œuvre essentiellement dans le vignoble ». On 
constate aussi la diminution des effectifs des exploitations : 14%  en 20 ans pour les 
exploitations professionnelles. 
 Conscientes de la dépendance de l’agriculture face aux décisions communautaires, Les 
coopératives ont organisé la transformation et la valorisation des agro-ressources pour « créer 
localement des valeurs ajoutées nécessaires au développement des exploitations. En 2005, le 
pôle de compétitivité « Industrie et agroressources » a été labellisé. Une des premières 
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réalisations importantes a été la construction d’une distillerie d’éthanol bio-carburant. Parmi 
les projets que le pôle a approuvés et labellisés il y a la valorisation des produits du raisin par 
Sofralab. Le PADD évoque la nécessité d’ « ouvrir rapidement des zones opérationnelles 
stratégiques » où l’on trouvera notamment des industries agro-ressources. Ce pôle de 
compétitivité est présenté dans le SCoT comme une initiative majeure, source de 
développement local. 
 
 
 La viticulture qualifié de « prospère » est abordée à part. Ce secteur connaît une 
prospérité non démentie, qui est attribuée à plusieurs facteurs : image de marque, protection 
des espaces en appellation, fixation des prix et des quantités récoltées entre le Syndicat 
général des vignerons et le négoce…Toutefois des problèmes se profilent à l’horizon : la 
diminution et le vieillissement d’une main d’œuvre indispensable aux récoltes, ou encore la 
menace –toutefois limitée- de l’urbanisation des terrains.. Ainsi « la pression de la demande 
actuelle conduit au réexamen des limites de la zone d’appellation Champagne dans le sens de 
l’extension ou de la diminution en fonction des sites ». 
 

2) Une volonté de protection des espaces agricoles très fortement affirmée mais des 
imprécisions regrettables 

 
  Le SCoT insiste à maintes reprises sur la nécessité de protéger les espaces 
agricoles. En effet, si la menace foncière (extension urbaine, infrastructures de transports) 
est atténuée par la taille des entreprises agricoles et la valeur des productions, néanmoins, le 
risque de mitage existe. Le PADD il est estimé nécessaire de « protéger les espaces de 
productions agricoles et viticoles qui constituent une richesse économique reconnue que le 
développement du pôle de compétitivité doit encore valoriser ». C’est donc la prospérité des 
entreprises agricoles qui justifient leur protection. En effet, l’espace agricole est qualifié 
de« véritable richesse économique à laquelle le pôle de compétitivité apportera des valeurs 
ajoutées supplémentaires. A ce titre, la consommation de terrains agricoles doit être limitée 
tandis que la consommation des terres viticoles doit être pratiquement nulle et il doit en être 
de même pour les espaces forestiers». 
 
 Tout d’abord, il s’agit de préserver les terres agricoles en général et soutenir leur 
vocation agricole. Le D.O.G préconise d’« intégrer la dimension économique de 
l’agriculture dans le développement des espaces urbanisés ». «  Pour cela, il conviendra 
d’analyser la pertinence de l’accueil de certaines activités économiques, de loisirs et d’autres 
nature dont l’importance de la consommation d’espace est sans rapport avec la nécessité de 
l’emploi et de l’économie locale ou des besoins de population. Le cas échéant, il s’agira de 
rechercher avec les territoires voisins, où les contraintes peuvent s’avérer moins importantes, 
des possibilités d’accueil complémentaires. De plus, les PLU devront tenir compte des 
conditions d’accessibilité aux zones exploitées depuis les sièges d’exploitation et prévoir si le 
besoin s’en fait sentir des zones de transfert des sièges d’exploitation pour leur offrir des 
capacités nouvelles d’adaptation et des conditions d’accès améliorées ».  
 Toutefois la protection de terres agricoles ne doit pas compromettre les impératifs de 
développement : « les débouchés nouveaux envisageables à court terme pour les productions 
agricoles ainsi que la capacité locale à s’adapter aux nouvelles transformations qui 
résulteront du pôle de compétitivité tant au plan des biocarburants que de la chimie verte, 
justifient une protection stricte des espaces agricoles en prenant en considération les 
nécessités fixées au chapitre 3 en matière d’urbanisation et de grandes infrastructures. » 



 17 

Quelle est la réalité de cette protection ? On est en mesure de se le demander en 
l’absence de précisions plus amples dans le SCoT. 
 
 Sur les espaces agricoles préservés de l’urbanisation, sont autorisées des activités 
compatibles avec l’agriculture, qui ne remettent pas en cause la vocation agricole des 
terrains ni l’état l’environnement, et qui peuvent mettre contribuer à valoriser 
l’agriculture.  Sur ces terrains, sont autorisées sous condition trois types d’activités : « une 
agriculture respectueuse de l’environnement, des exploitations liées à l’agrotourisme 
présentant un faible impact environnemental, les activités de loisirs et de tourisme orientées 
vers la pédagogie et l’initiation aux métiers de la terre et à l’environnement. » Toutefois 
« l’ouverture des secteurs agricoles concernés par les activités précitées doit être 
subordonnée à une évaluation préalable des incidences potentielles sur la biodiversité des 
milieux concernés et à la définition, si nécessaire, de mesures de compensation ». Si la liste 
des activités autorisés est relativement restrictive et précise, on peut s’interroger sur sa 
portée dans la mesure où la protection des espaces agricoles sera visiblement laissée à 
l’appréciation des communes. 
 
 Le territoire viticole fait là encore l’objet d’un traitement particulier. « Malgré les 
perspectives d’une possible extension, le classement des terres (en AOC) gardera un 
caractère limité qui justifie, compte tenu de la richesse économique qu’il génère, les emplois 
qui lui sont liés, la qualité des paysages et la notoriété du territoire, une protection stricte ».  
Ainsi, « il faut« protéger le territoire viticole qui fait l’objet d’un classement en zone 
d’appellation contrôlée « champagne » ». Le SCoT précise que les PLU devront protéger 
les terres classées contre les modifications d’usage. Les interdictions pourront aussi 
concerner « les sièges d’exploitation et les bâtiments qui leur sont liés ». Les indications sont 
relativement précises. 
 
 
 

B) Les activités touristiques : développer l’oenotourisme 
 
 
 Le vignoble est présenté comme un atout touristique pour le monde rural de la région 
rémoise : c’est un « patrimoine de notoriété mondiale ». Toutefois, le SCoT déplore la 
concentration de l’offre d’hébergement sur la ville de Reims et la courte dure des séjours. Il 
ne faut pas seulement penser l’oenotourisme en termes hébergement et de dégustation 
mais aussi en termes d’attractions spécifiques qui peuvent être l’architecture ou la 
gastronomie par exemple ou la mise en valeur du paysage. 
Le SCoT ne donne pas de plus amples précisions. Le tourisme vert est mentionné 
succinctement. 
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II)  LA MISE EN PLACE D’UNE POLITIQUE FONCIERE 

 
A) Une politique foncière nécessaire : un foncier rare, des espaces 

ruraux attractifs 
 
 L’agglomération de Reims est compacte. Néanmoins, son « développement récent 
s’est effectué sur l’espace agricole par des opérations publiques d’envergure (…)». « Entre 
1975 et 1990, l’urbanisation a consommé sur les 140 communes de l’aire du SCoT, deux fois 
plus qu’au cours de la période de 1950-1975 et cela pour une augmentation de population 2,5 
fois plus faible. » Or dans la région rémoise, les communes rurales sont tout particulièrement 
attractives (excédent migratoire et naturel) et « la situation locale se caractérise en effet par 
la rareté du foncier disponible pour l’habitat, aussi bien en ce qui concerne le foncier 
aménagé que les réserves foncières ».  
 
 

 
Faire face à la croissance démographique 

 
 

 Les besoins annuels de consommation du foncier sont chiffrés dans le rapport de 
présentation : «  S’agissant de Reims métropole, le PLH estime à 25 ha les besoins fonciers 
annuels en conquête sur le domaine agricole pour la réalisation d’environ 700 logements par 
an sur l’agglomération rémoise, auxquels d’ajoutent en termes d’objectif de production, 
environ 200 logements dans le tissu existant». Quant à la Charte du Pays Rémois, elle «estime 
les besoins annuels en logements à environ 500, dont probablement la moitié continueront à 
se réaliser en dehors des zones opérationnelles, mais de manière diffuse » et la consommation 
foncière prévisible est chiffrée à 20 ha par an pour les communes rurales. « Ainsi les besoins 
cumulés de l’agglomération et des communes rurales pour satisfaire aux besoins de 
logements peuvent être estimés à 45 hectares. » 
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B) Les propositions du SCOT 
 
 Afin de limiter la consommation de foncier le SCoT propose plusieurs solutions. 
Le PADD insiste sur la nécessité de « planifier une gestion raisonnée des espaces » : pour cela 
il faut contrôler l’étalement urbain en limitant l’extension de l’urbanisation, en fixant des 
conditions d’urbanisation des franges d’agglomération, en promouvant des couloirs de 
développement. Il faut aussi « étendre les opérations de renouvellement urbain ». 
 
 

 
La définition de corridors de développement 

 
 
 Le SCoT incite aussi à la préservation des espaces ruraux agricoles (voir I) et 
propose de « délimiter des espaces spécifiquement ruraux dont le développement est 
particulièrement fondé sur l’économie agricole et viticole et où l’offre de logements comme 
l’hébergement touristique résultent préférentiellement sur la reconversion du bâti existant, 
sans pour autant exclure les constructions neuves  »(P.A.D.D.). 
 
 
 Mais une politique foncière doit être mise en place pour incarner et coordonner 
toutes ces grandes directives. La coordination avec la profession agricole par 
l’intermédiaire de la SAFER est essentielle.  « La résolution du problème foncier passe 
également par la gestion de l’économie agricole et des relations avec les exploitants. Pour 
cette raison, Reims Métropole a signé avec la SAFER et les organisations agricoles un 
protocole et des conventions permettant la constitution d’un foncier de compensation des 
pertes agricoles ainsi qu’une disposition d’indemnisation des exploitants (qui verraient leurs 
terres urbanisées). Une telle méthode mise en œuvre sur la ZAC de Bezannes et sur d’autres 
sites d’urbanisation des communes rurales devrait se généraliser pour l’ensemble des 
opérations d’aménagement d’envergure. Le Programme d’Actions Foncières en cours 
d’élaboration, sur le territoire du SCoT sera le fondement d’une coopération avec la 
profession agricole ». Le SCoT incite à « élargir le conventionnement avec la profession 
agricole de manière à constituer des surfaces de compensations destinées au maintien de 
l’outil de travail des exploitants touché par le processus d’urbanisation ».  
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Ainsi dans le cas où il ne serait pas possible d’empêcher l’urbanisation de terrains 
agricoles le SCoT propose une démarche originale : les surfaces de compensation.  

 Le PADD propose une gestion prévisionnelle et concertée du foncier qui passe 
notamment par la définition d’un programme d’action foncière global (PAF) à l’échelle 
intercommunale, qui permette de mettre en place une stratégie de « constitution de réserves 
foncières et d’anticipation ». Un PAF « sera établi pour suivre les évolutions du marché 
foncier, pour prévoir les consommations foncières destinées au développement urbain, en 
termes quantitatif et spatial ». Le PAF« fondera l’accord entre les aménageurs et la 
profession agricole (dont la SAFER) pour une gestion prévisionnelle et anticipatrice des 
emprunts fonciers et afin de constituer des réserves foncières de compensation en faveur des 
exploitants agricoles ». « L’élaboration du PAF devra conduire à la constitution rapide d’une 
gouvernance foncière à l’échelle du SCoT dotée d’une charte d’action foncière qui fixe le 
cadre des attributions nécessaires ». 
Si la mise en place d’une stratégie foncière semble judicieuse, les espaces stratégiques 
pour l’agriculture ne sont pas définis, ni les conditions de mise en place du PAF.  De plus 
amples précisions sur le PAF auraient été souhaitables car le SCoT reste très allusif. 
 
 

 
 
Le SCoT identifie sur une carte à petite échelle quelques grandes dynamiques de protection : 
ainsi par exemple, paysages d’openfield, territoire AOC, et bocages doivent êtres pérennisés.  
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III)  AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT : UNE RELATION ENVISAG EE 
ESSENTIELLEMENT DU POINT DE VUE DES PAYSAGES 

 
 
 Les liens entre agriculture et environnement sont essentiellement appréhendés en 
termes de paysages. Ainsi le SCoT ne donne que très peu élément sur les pollutions 
occasionnées par l’agriculture, alors même que l’agriculture et la viticulture sont 
intensives : « le progrès d’une agriculture raisonnée doit concourir à la protection des 
ressources en eau ». 
 
 Les cultures champenoises donnent naissance à des paysages d’openfield qui 
s’étendent dans la plaine crayeuse. Le SCoT entend protéger les espaces sensibles et créer des 
corridors écologiques (PADD). Pour cela il faut« valoriser les grandes unités paysagères. La 
plaine de Champagne crayeuse couverte par une agriculture « d’openfield » offre un paysage 
particulier dont l’homogénéité doit être conservée par le maintien d’une réglementation qui 
interdit le mitage. »  
 Le D.O.G identifie plus spécifiquement des espaces agricoles précis à protéger : 
les paysages de bocage des vallées de l’Ardre et la Vesle à l’aval de Reims et les coteaux 
viticoles.  
En ce qui concerne les bocages,  « le caractère séquentiel de ce paysage tantôt ouvert puis 
fermé par des bois mérite d’être conservé ». Remarquons que c’est non seulement le 
paysage agricole en lui-même qui est protégé mais aussi la vue que l’on a depuis ces 
bocages sur l’agglomération. « La transformation du front bâti de l’agglomération doit tenir 
compte des perceptions visuelles depuis (les) points de vue remarquables » (sur 
l’agglomération).  
Les coteaux viticoles doivent êtres confortés: « Parmi les sous-ensembles paysagers les plus 
sensibles et les plus emblématiques figurent les coteaux plantés en vigne qui participent à 
l’image du territoire. » « Le vignoble et les massifs boisés qui couronnent les coteaux doivent 
être mis en valeur par l’aménagement de points de vue et de parcours de découverte ». La 
notion de point de vue est intéressante puisqu’elle suppose la  mise en valeur voire la 
construction d’un paysage, à l’image d’un tableau. 
 
 C’est aussi l’ensemble des paysages, leur imbrication et la configuration des lieux 
qu’il faut préserver. En effet, le D.O.G incite à« conserver le paysage caractéristique de 
superposition des entités naturelles sur trois étages : en premier plan les champs céréaliers 
ouverts en plaine, puis les vignobles sur les coteaux et  en hauteur, les bois. Les PLU doivent 
mettre l’accent sur la complémentarité des paysages en prévoyant des mesures de 
conservation ». Le SCoT met en lumière les points importants, fondamentaux qui doivent 
être mis en œuvre par les PLU. 
 
Dans le DOG, sur une carte sont indiqués les paysages à protéger, parmi lesquels on compte 
les vignobles. 
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Conclusion : 
 
 Ce SCoT présente comme intérêt la protection de l’agriculture pour elle-même, 
en tant qu’activité de production économiquement viable. Néanmoins, il faut déplorer 
l’absence de précisions qui touche toutes les questions agricoles. On reste dans des directives 
très générales, et quasiment aucun site spécifique n’est identifié (ni site stratégique, ni site 
témoin). Le SCoT manque de certains aspects concrets, et l’approche n’est pas assez 
territorialisée. L’identification de sites à protéger ou valoriser reste trop peu précise la plupart 
du temps. 
  Toutefois, ces remarques doivent êtres tempérés par d’autres initiatives. En effet, 
le SCoT propose de « donner au S.I.E.P.R.U.R. les moyens de porter à la connaissance des 
communes et des communautés, l’interprétation locale des orientations du SCoT et de fournir 
un argumentaire dès le début des procédures, de manière à garantir la pérennité de la 
cohérence d’ensemble et des stratégies mises en œuvre ».  
A noter aussi la proposition d’une autoévaluation en continu (et non uniquement décennale) 
qui présente un intérêt certain. 
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SYNTHESE ANALYTIQUE DU SCOT 
 DE L’AGGLOMÉRATION DEMONTPELLIER 

 
 
 
 

Le schéma de cohérence territoriale de l’agglomération de Montpellier approuvé par 
délibération du Conseil de communauté le 17 février 2006 s’articule autour de trois valeurs : « 
Préserver notre qualité de vie », « Construire une ville pour tous », et « Intensifier le 
développement et économiser l’espace » afin de promouvoir un « développement raisonné » 
et maîtrisé, qui ne compromette pas la qualité de vie et de l’environnement. 
 
 
I) L’économie agricole : une question marginale ? 

 
Le secteur agricole reste dominé par la viticulture, malgré un recul de celle-ci que l’on 

peut attribuer aux changements des habitudes de consommation et à la concurrence des vins 
du Nouveau monde. De plus, le recul de la viticulture est d’ordre quantitatif, la qualité 
connaissant une amélioration notable. A contrario, le maraîchage et l’élevage ont pris de 
l’importance. Le rapport de présentation mentionne comme facteur de cet essor « (le) faible 
besoin de foncier, la proximité des marchés urbains et le retour rapide sur investissement ». 
 

Dans le rapport de présentation est affichée la volonté de dépasser le phénomène 
d’extension de la ville au détriment de terres agricoles, « soi-disant » protégées en concevant 
« une agriculture périurbaine où les valeurs économiques, paysagères et d’aménités 
(contribution aux activités récréatives) seraient autant de contributions à la constitution d’un 
nouveau cadre de vie à l’échelle de l’agglomération ». Il s’agit d’enjeux certes ambitieux 
mais peut-être un peu flous. Toutefois le D.O.G (document d’orientations générales) 
apporte quelques précisions en proposant de préserver et valoriser les terroirs agricoles, 
encore largement « utilisés par l’économie agricole » en « jouant des atouts de la proximité 
entre ville et agriculture ». Il faut noter que, dans cette optique, est donnée une liste précise 
des installations/ constructions autorisées dans les espaces agricoles et naturels à savoir 
les équipements d’intérêt général, les constructions, installations et aménagements légers 
nécessaires aux équipements de loisirs de plein air ou au maintien/développement des 
activités agricoles. Néanmoins, les critères permettant d’identifier les terroirs agricoles à 
protéger restent assez peu précis. 
 

Le SCoT n’évoque pas l’agritourisme ou tourisme vert. Par contre, le 
développement d’activités de loisirs dans les espaces ruraux et agricoles est mentionné 
mais là encore, le SCoT est très peu précis. « Ces usages peuvent être l’occasion de concevoir 
des réalisations conjointes entre « urbains » et « ruraux », usages récréatifs et usages 
agricoles». 

On peut voir que l’agriculture est relativement peu abordée du point de vue de 
l’économie agricole. Certes, les terres dont la vocation agricole est affirmée doivent être 
préservées et les usages des sols y sont strictement réglementés, toutefois la question 
économique semble relativement marginale. L’agriculture est essentiellement abordée à 
travers la question paysagère et foncière, ainsi qu’à travers les rapports entre l’espace rural et 
l’espace urbain. En effet, dans la rubrique « l’espace agricole et les agricultures » du rapport 
de présentation, c’est la question foncière qui est au centre des préoccupations : pour éviter 
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que l’agriculture continue d’être « une variable d’ajustement de l’urbanisation », il faut qu’il 
y ait une « valorisation réciproque entre la ville et l’agriculture ». L’enjeu principal est de 
maintenir l’outil de travail des agriculteurs, dans le cadre d’une agglomération fortement 
attractive. 
 
 
 
II) Les liens entre l’agriculture et environnement : préserver les paysages 
agricoles et prévenir les risques, de nouvelles fonctions pour l’agriculture. 

 
L’agriculture est abordée à travers le prisme de l’environnement et de la nature. A ce 

sujet, on remarque une certaine confusion entre agriculture et nature. De plus, les espaces 
agricoles et naturels sont souvent associés, si bien que l’on ne sait pas toujours ce qui 
concerne spécifiquement les espaces agricoles. Or en France, il est bien plus facile de 
préserver des espaces naturels que de mobiliser les gens pour protéger les espaces agricoles. 
 
 

1) Préserver les paysages agricoles 
 
Dans le rapport de présentation, la plaine agricole est identifiée comme un des trois 

éléments de la « trilogie paysagère » (littoral, plaine et garrigue) et en cela, elle est source 
d’aménités. Des trois éléments de la trilogie, c’est le plus menacé, en raison d’une 
urbanisation des terres agricoles : la plaine « mérite sans doute aujourd’hui plus de vigilance 
et d’exigence dans son aménagement ». « Concernant la plaine, ne faut-il pas renverser 
l’habituelle pratique consistant à considérer tout espace non construit comme un espace à 
urbaniser souvent sans cohérence urbaine? » (extraits du Rapport de présentation). C’est 
donc en tant que paysage fortement identitaire que la plaine agricole mérite d’être 
préservée. 

Plus globalement, le mot d’ordre « protéger et valoriser les paysages » énoncé dans le 
SCoT se traduit par le fait de « privilégier des aménagements, qui contribuent, par leur 
dimensionnement et leur intégration harmonieuse, à valoriser le grand paysage » sur les 
espaces agricoles et naturels en général. Là encore, il faut constater la trop grande généralité 
des propos tenus. 
 
 

2) Concilier développement économique, protection de l’environnement  et 
prévention des risques 

 
Dans les milieux littoraux et les vallées, il s’agit de concilier protection de 

l’environnement (faune, flore, paysage) et développement des activités humaines (dont 
l’agriculture et le tourisme). A cet effet, des restrictions concernant l’installation d’activités et 
de constructions sont formulées (afin de protéger ces milieux fragiles et la biodiversité), mais 
le développement de l’agriculture n’est pas pour autant compromis. Ainsi par exemple, sont 
autorisés sous réserve des dispositions de la loi littoral, « les aménagements, installations, et 
constructions liés au maintien et au développement des activités agricoles dès lors qu’ils sont 
intégrés à un hameau ou implantés à proximité immédiate des bâtiments existants » (D.O.G). 

Sur ces milieux spécifiques, l’agriculture a un rôle à jouer dans la prévention des 
risques d’inondation. Dans ce but, le SCoT propose de « mettre en oeuvre la loi littoral dans 
un esprit de conciliation entre protection et aménagement » et de « contribuer à développer 
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une gestion intégrée des vallées par la mise en place d’une agriculture des « vallées 
inondables » meilleure garante d’un bon entretien des lits majeurs ». Le D.O.G reprend l’idée 
de la préservation d’une « agriculture des plaines inondables » contribuant à la gestion du 
risque d’inondation. L’agriparc du Lez s’inscrit dans cette logique (voir IV). 

 
 
 
 
III) Concilier le maintien des espaces agricoles avec un développement raisonné 
de l’urbanisation : une des ambitions fondamentales du SCoT 
 

Dès l’éditorial sont abordées les problématiques de la périurbanisation et du foncier 
rural. « Gaspillage de patrimoine foncier et dérives spéculatives ont dans le même temps 
participé à dégrader certains paysages de façon irréversibles tout en générant une nouvelle 
ségrégation sociale du territoire ». Le développement de l’agglomération s’est fait jusque-là 
sur les espaces ruraux et naturels. En effet, en termes de surface, l’agriculture connaît un recul 
sensible : la S.A.U (surface agricole utile) a diminué de 20% entre 1979 et 2000 et elle se 
chiffre à 11 500 ha en 2000. Ce recul peut être attribué à la pression urbaine qui incite les 
agriculteurs à mettre en place des stratégies spéculatives (revente de terrains agricoles afin de 
se constituer une « rente foncière »). Or « l’espace, matière première de l’aménagement 
urbain est aussi un facteur de production essentiel de l’activité agricole ». 

Dans le PADD, est affirmée la volonté de préserver l’ensemble des espaces naturels et 
agricoles et d’ « inverser le regard » : les espaces naturels et agricoles ne doivent plus être 
considérés comme des « réservoirs de l’étalement urbain ». De surcroît, dans le DOG, est 
énoncé le principe d’équilibre, indissociable d’un développement durable. 
 
 
 
 

                          

                                                          
Source : DOG 
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Dans cette optique, la grande majorité des espaces agricoles sera protégée. « A l’égard 

de toutes les agricultures, le projet d’aménagement et de développement durable affirme 
l’objectif de pérennité des espaces concernés en jouant de toute la gamme des outils de 
développement d’une agriculture périurbaine», ce qui passe entre autres par la définition de 
« limites claires et sûres pour l’espace agricole ». « Les limites sont l’expression lisible de la 
pérennité que le schéma de cohérence territoriale garantit à l’économie agricole. Cette 
lisibilité à 15 ans doit créer des conditions favorables à l’investissement agricole et minimiser 
les conséquences négatives de la spéculation foncière». Les limites ne sont pas définies à la 
parcelle (l’échelle de la carte est le 1/25 000°). Environ 30 300 ha c’est-à-dire plus de 90% 
de l’ensemble des espaces naturels et agricoles seront protégés de l’urbanisation. Le chiffre 
est très élevé mais quelle est la part des espaces agricoles dans ces 30 300 ha protégés de 
l’urbanisation ? 
 

Par ailleurs, le développement urbain doit se faire en priorité dans les espaces déjà 
urbanisés : c’est ce qui est appelé dans le SCoT le « réinvestissement urbain », qui inclut 
notamment les opérations de renouvellement urbain. 
Dans les autres cas, la croissance urbaine doit se faire sous forme d’extension maîtrisée et 
encadrée. Il est intéressant de voir que le SCoT détermine et chiffre précisément un « 
potentiel foncier urbanisable » c’est-à-dire un quota de terres agricoles et naturelles 
consommables, « une enveloppe foncière »: les extensions urbaines « ont vocation à accueillir 
2/3 des développements à l’horizon 2020, sur environ 2900 ha correspondant à 6,5% du 
territoire communautaire » (D.O.G). De plus, le SCoT localise (de façon relativement 
imprécise) sur une carte des secteurs d’extension potentielle et des secteurs cibles de 
l’action foncière. Le SCoT y préconise la mise en place d’une politique de maîtrise publique 
foncière : « la définition d’une stratégie foncière opérationnelle doit assurer la maîtrise 
publique des principaux espaces d’urbanisation potentielle. A cet effet plus d’un tiers des 
espaces d’urbanisation potentielle (soit environ 1000 ha) sont définis comme « secteurs cibles 
» d’intervention foncière. De plus, afin de promouvoir une ville compacte, les espaces ouverts 
à l’urbanisation doivent se situer à proximité des « lieux d’échange des transports publics » 
ou « en continuité des bourgs et villages existants à proximité des services urbains » et 
s’intégrer à un projet urbain. 
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Le SCoT fixe aussi l’intensité des développements urbains (qui varie selon les 
lieux). Ainsi, dans les « sites aux qualités paysagères exceptionnelles » (sans plus de 
précision) les formes compactes seront privilégiées. Par ailleurs, une réflexion sur le COS est 
aussi menée et l’on propose de « développer des formes urbaines moins consommatrices 
d’espace et renouant par exemple avec la qualité de l’habitat villageois qui associe maisons 
groupées et petits collectifs ». A travers toutes ces initiatives, le SCoT tente donc de limiter 
le mitage et la consommation de foncier tout en prenant en compte des besoins 
incompressibles de développement de l’agglomération. 
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Le SCoT s’interroge sur les nouveaux liens qui pourront se tisser entre espaces agricoles 
et espaces urbains. A propos de la plaine agricole, « c’est alors poser la question du devenir 
de l’agriculture urbaine autour d’une démarche innovante où ville bâtie et agriculture 
devraient s’enrichir mutuellement à partir de leurs limites respectives ». De plus dans 
l’optique d’un développement durable, « les grands constituants agricoles, naturels et 
paysagers du territoire de la Communauté d’agglomération de Montpellier doivent être 
préservés pour eux-mêmes mais aussi pour contribuer à valoriser la qualité de « ville » ». Est 
concerné par cet impératif de préservation «le territoire des espaces agricoles destinés à 
devenir le support d’une nouvelle agriculture périurbaine où les dimensions économiques, 
paysagères et écologiques seront réconciliées avec notamment la pérennisation des terroirs 
agricoles aptes à produire dans les meilleures conditions ». La mise en oeuvre d’une 
économie agricole périurbaine, qui permettra d’assurer la pérennité des espaces agricoles, doit 
se faire notamment par « la mise en place de circuits courts en débouchés locaux, la 
valorisation d’une identité à partir de produits locaux, le développement des agricultures 
comme outils pédagogiques et d’insertion sociale ». 

 
 
 
 
 
 

IV) L’ approche territoriale : l’application concrète des valeurs du SCoT 
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L’identification de sites stratégiques et les plans de secteurs viennent compenser 

la trop grande généralité des propos tenus dans le reste du SCoT et donnent un aspect très 
concret aux grandes lignes directrices. 
 

1) L’identification de sites témoins 
 

Une originalité de ce SCoT est de proposer dans le P.A.D.D des sites témoins sur 
lesquels seront mises en oeuvre les valeurs affirmées par le SCoT. « Les grandes 
orientations générales du SCoT se concrétisent (...) sur onze sites stratégiques dont les 
perspectives opérationnelles à moyen et long terme permettent d’ancrer l’armature du projet 
dans le territoire. Ces sites de démonstration des trois valeurs du schéma de cohérence 
territoriale se caractérisent par l’ampleur du projet qu’ils porteront, par la complexité des 
relations entre nature et ville qui les singularise et enfin par la volonté partenariale des 
acteurs appelés à y intervenir ». Parmi ces sites, certains sont intéressants pour l’agriculture. 

 
·   Sur le site Millénaire-Sablassou doit se faire « une intensification volontariste des 

valeurs économiques et résidentielles avec la pérennisation des valeurs 
paysagères et agricoles toutes proches », ce qui permettra de faire un « 
développement intense et maîtrisé » . Un espace agricole à préserver qui s’étend 
de Doscares à Verchamp et de part et d’autre de la rue de la Vieille Poste est 
précisément identifié. 

 
·    Les terres de Maguelone : l’enjeu est cette fois-ci la valorisation d’une agriculture 

à proximité de la ville (notamment par des circuits courts). On notera une 
initiative  originale : le développement d’un « hameau agricole composant une 
grande « pièce agricole » dédiée aux cultures maraîchères biologiques ». 
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·  La haute vallée du Lez accueillera le premier agri-parc de la région. Le SCOT 

définit l’agri-parc comme « un espace préservé alliant le maintien d’une agriculture 
conventionnée (assurant la gestion du lit majeur du fleuve et de ses ripisilves) et le 
développement mesuré des circulations douces ». Pour limiter la nuisance sonore, le 
trafic et les vitesses seront limités sur les axes de transport situés à proximité de 
l’agriparc. 

 
 
·  Sur le site de Mas Dieu – Quatre Pilas : « les garrigues du Mas Dieu sont le support 

d’un projet d’ « écoparc » visant à mettre en valeur, sur près de 500 ha, le patrimoine 
écologique et les savoir-faire agronomiques locaux ». Des activités agricoles 
méditerranéennes y seront développées, ainsi que le tourisme et l’accueil du public. 
Dans ce secteur tous les aménagements seront HQE et s’intègreront au paysage. 

 
 

2) Les plans de secteurs du DOG au 1/ 25 000° 
 

Ils « précisent les grands équilibres territoriaux » du SCoT (limites des espaces 
naturels et agricoles à conserver, localisation des espaces d’urbanisation potentielle, etc.). 

 
• Dans le secteur « Plaine ouest » (page 64 du DOG) est affirmée la nécessité de maintenir 
l’équilibre entre l’agriculture (essentiellement la viticulture avec les vins de pays) et les 
villages. La pérennité de la « vocation agricole d’un large corridor central »doit être assurée. 
Les constructions agricoles doivent y être regroupées sous forme de hameaux. (cf. un projet 
de hameau agricole sur la commune de Cournonterral). 
 
• Dans la vallée du Lez (qui est aussi un site stratégique), la volonté de « concilier la qualité 
environnementale, la prévention des risques et le maintien de l’agriculture » est affirmée. La 
politique d’aménagement est centrée autour du concept d’agriparc (voir 
IV,1). 
 
• Dans le secteur Cadoule et Bérange, le SCoT entend «maintenir l’équilibre entre 
l’agriculture et l’urbanisation des villages de la haute vallée du Bérange » : par une 
urbanisation compacte, par des hameaux agricoles où se regroupent les installations 
nécessaires à l’agriculture (cf projet hameau à Saint-Géniès-des-Mourgues). Avec le concept 
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de hameau agricole, on peut voir que l’effort pour diminuer la consommation du foncier 
agricole concerne aussi l’agriculture. 
 
 
CONCLUSION : 

Dans ce SCoT, c’est davantage l’espace agricole qui est traité que l’agriculture en elle-
même, en tant qu’activité économique. L’agriculture et l’espace agricole sont abordés au 
détour d’autres thèmes tels que le paysage, ou l’extension urbaine. 

Ce SCoT présente un certain nombre d’initiatives intéressantes qui viennent 
compenser la grande généralité des propos tenus : les grandes orientations se concrétisent sur 
des espaces spécifiques, la part de terres agricoles considérées comme une réserve foncière 
pour l’urbanisation est limitée et surtout est précisément chiffrée. 
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Scot de Métropole Savoie 
 
 

Approuvé par le comité syndical le 21 juin 2005, le SCOT de Métropole Savoie, a été 
élaboré sur un territoire constitué de 103 communes. Concernant les collectivités adhérentes, 
Métropole Savoie est composée de quatre groupements de communes ayant compétence en 
matière de SCOT (Chambéry Métropole, communauté d’agglomérations, qui regroupe 16 
communes, de la communauté de Communes du Lac du Bourget, qui comporte  18 
communes, la Communauté de communes du Gelon et du Coisin composée de 10 communes 
et la Communauté de communes de la Combe de Savoie qui inclut 4 communes), et de 55 
communes adhérant individuellement.  
Par contre les instances de Métropole Savoie tiennent compte des anciens découpages en trois 
secteurs géographiques correspondant aux anciens SDAU. 
Les enjeux définis dans le PADD sont : 

- Mettre en œuvre une stratégie pour le développement urbain qui comprend des 
problèmes comme l’accueil de nouveaux habitants, le développement 
économique, l’économie de l’espace ainsi que le tourisme et les loisirs 

- Des grands projets de déplacements 
- Promouvoir le développement du territoire de manière durable 

 

 
I- Le Territoire 
 
A/ Situation Géographique de Métropole Savoie. Une ouverture vers l’Europe 
La situation du territoire est particulière en raison de son positionnement géographique ; En 
effet, Métropole Savoie se situe dans un carrefour Européen de voies. 

- Métropole Savoie se situe à la croisée de deux axes internationaux. 
- Chambéry (capital) se situe au centre d’une étoile ferroviaire à cinq branches. 
- Territoire très bien desservi par le réseau des autoroutes alpines. 
- L’aéroport de Chambéry Aix-les-Bains lui permet d’accueillir tous types 

d’avions. 
 
Le diagnostic constate que Métropole Savoie est au cœur du sillon alpin, axe de 
développement économique et démographique importants. 
 
B/ Un lieu particulier 
Métropole Savoie se trouve aussi au centre d’un patrimoine naturel et paysagers très 
important. 
Le territoire se situe entre montagnes et lacs mais également entre deux parcs Naturels 
Régionaux, avec des secteurs de recouvrements importants : 

- 18 communes de Métropole Savoie appartiennent au PNR du Massif des Bauges. 
- 3 communes au PNR de la Chartreuse. 

Ceci produit une attractivité du territoire pourtant un développement économique dans 
différents secteurs (tourisme, installations d’entreprises…) 
En raison des enjeux du territoire au niveau de préservation et de durabilité du développement 
le SCOT est compatible avec les chartes des deux PNR (les deux syndicat mixtes des PNR 
ont été associés à l’élaboration du SCOT). 
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Les PNR apportent des outils importants dans le domaine du développement rural et de la 
gestion des espaces naturels. 
Un autre élément important du territoire est le Lac du Bourget et le territoire qui l’entoure qui 
représentent un patrimoine naturel, paysager et culturel. 
 
C/ L’enjeu démographique 
Le diagnostic mat en évidence les problèmes et les enjeux qui existent au niveau 
démographique dans le territoire. En raison du positionnement du territoire au sein de 
l’Europe ainsi qu’au centre du sillon alpin, d’une économie florissante créatrice d’emplois et 
de la qualité du cadre de vie, le territoire connaît une forte augmentation de la population 
comparée au reste de la France.  

- Entre 1990 et 1999 le taux global annuel est de + 1,07% ®®®® En France (+0,4%). 
- Ce phénomène de croissance doit continuer dans les années à venir d’ici à 2020 le 

territoire se prépare à accueillir 45 000 habitants. 
- L’envers de cette croissance est l’étalement urbain. Ainsi entre 1973 et 2000 

l’étalement urbain a été en superficie couverte par les différents types 
d’urbanisation de 112% (doublé en 27 ans) 

- Cette occupation des sols est de l’ordre de 200 ha par an/ commune et ces ha sont 
prises pour l’essentiel, sur des terres Agricoles. 

 
 

II- Des forts enjeux Agricoles 
 
A/ L’agriculture dans le territoire 
En Métropole Savoie, l’agriculture a une part importante au niveau économique. Le chiffre 
d’affaires de l’agriculture de Métropole Savoie représente un peu plus de la moitié de 
celui du département. Il faut savoir que la surface totale du territoire ne représente que 13 % 
de celle du département. 
L’explication de ce phénomène de distorsion entre département et Métropole Savoie réside 
dans la présence du vignoble qui occupe 32% des exploitants : 
-Le vin représente 29% du chiffre d’affaires de métropole Savoie alors que la vigne ne 
couvre que 6% de la SAU. 
 
Pourtant, certaines communes ont connu un déclin important de l’activité agricole et d’autres 
ne compte plus aucun exploitant. La répartition de l’agriculture sur le territoire est très inégale 
les 2/3 sont situées sur 1/3 des communes. 
Les 6 communes qui ont le plus d’agriculteurs ont deux caractéristiques : 

- Une vaste superficie 
- Une orientation très marquée vers les cultures spécialisées, principalement la 

viticulture. 
 
Selon Métropole Savoie après une étude réalisée, plus de 60% des structures étaient gérées 
par des agriculteurs âgés de moins de 50 ans®  signe de pérennité de l’activité agricole.  
Actuellement, les exploitants de + de 50 ans sans successeur gèrent 3100 ha (13% de la SAU). 
À savoir que, des 100% des agriculteurs 55% étaient sans successeur et 30% avec une 
succession possible. 
 
L’agriculture dans le territoire n’est pas vue comme un atout  touristique ni de loisirs au 
niveau du Diagnostic.  



 34 

B/ Les zones agricoles majeures 
Le travail de délimitation des zones agricoles a été fait en accord avec la Chambre de 
l’Agriculture de la Savoie. De plus, un travail avec les agriculteurs a aussi été réalisé et a 
permis de : 
-Recensement des exploitations (de + de 5 ha pour la polyculture ou l’élevage ou de + de 
1 ha pour les cultures spécialisées). 
- La délimitation des zones agricoles intéressantes en 3 clases : 
         ···· Zones agricoles ou viticoles majeures®®®®  qui doivent répondre à l’un des critères 
suivants (zones de vignobles AOC, zones de production spécialisée, zones mécanisables à 
bon rendement, secteurs remembrés ou irrigués, les prairies proches des sièges 
d’exploitations pratiquant l’élevage).  
         ···· Les autres zones agricoles®®®®  correspondent à (des secteurs dont le parcellaire est 
morcelé, des secteurs déjà entamés par l’urbanisation, des zones peu mécanisables ou 
d’accès difficile et des secteurs où le potentiel d’exploitants s’est fortement affaibli). 
         ····  Zones agricoles en voie d’abandon ou non agricoles. 
 
D’autres études ont été faites au niveau des ZNIEFF de type I qui ont permis de mettre en 
évidence des zonages : 
- Des ZNIEFF situées en pleine montagne qui non aucun risque d’urbanisation. 
- D’anciennes zones humides drainées et transformées en zone agricole (souvent du 
maïs). 
- Des zones mixtes qui combinent des secteurs avec un intérêt naturel, des secteurs 
cultivés ou parfois des maisons individuelles. 
- Des ZNIEFF intéressantes qui sont plus ou moins menacées par l’agriculture ou par 
l’urbanisation. 
 
Métropole Savoie a effectué une expertise supplémentaire pour caractériser 11 ZNIEFF qui 
correspondent : aux zones mixtes et aux ZNIEFF intéressantes mais qui sont plus ou moins 
menacées. 
 
 

III- Une tache difficile : développer l’Urbain sans préjudice pour 
le monde rural 
 
À/ Densification démographique et étalement urbain 
Comme on l’a vue Métropole Savoie a une augmentation de la population qui est très élevée. 
Le territoire est passé de 156 000 habitants en 1975 à 205 000 en 1999 c’est-à-dire plus de 
2000 habitants par an. D’ici à 2020 Métropole Savoie compte arriver à une population de 250 
000 habitants.  Cet accroissement considérable doit être maîtrisé au niveau du foncier de 
façon a ne pas porté  préjudice au monde agricole et naturel.  
Les besoins pour pouvoir accueillir cette population sont multiples : logement, transports, 
voiries, équipements et développement économique à travers l’installation des entreprises, 
commerces… 
Ainsi, le problème est la difficulté de faire concilier le développement de tous ces besoins 
sans porté atteint aux besoins du monde agricole. 
 
La partie Diagnostic montre que le développement de Métropole Savoie se traduisait par un 
étalement urbain et une consommation de l’espace. 
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Ces phénomènes touchent essentiellement les communes périurbaine dont la population 
augmente plus vite. Cet étalement urbain, présente des problèmes qui sont graves et qui 
peuvent s’aggraver dans le futur, si des mesures ne sont pas prises : Ponctions importantes 
sur le foncier agricole présentant le risque de déséquilibrer cette branche de l’économie 
de Métropole Savoie. 
Ces phénomènes d’étalement touchent des territoires de plus en plus éloignés des centres 
urbains. Dans le cas de Métropole Savoie, les deux parcs naturels régionaux sont 
maintenant concernés jusque dans leurs parties centrales. 
 
Le SCOT réalise des objectifs pour contrôler cet étalement. Ce problème est au niveau 
national puisque la loi SRU lutte aussi contre ce problème. 
Les objectifs de Métropole Savoie sont : 

- Promouvoir « l’habitat intermédiaire ». 
- Favoriser le développement et l’urbanisation des secteurs qui sont ou peuvent 

être correctement desservis 
- Favoriser le renouvellement urbain c’est-à-dire la restructuration des secteurs 

anciennement urbanisés 
- Maîtriser l’urbanisation des communes et des secteurs non desservis ou très 

difficilement desservables. 
 
Par contre, le SCOT prévoit que certaines zones devront changer de zonage de manière à les 
rendre constructibles pour le développement de la commune exemple : A Saint-Pierre-
d’Albigny, les terrains constructibles sont rares du fait de l’omniprésence de la vigne. 
Des possibilités de développement existent autour de cette zone agricole. Une partie de 
ces potentialités sont actuellement classées en zones agricoles ou viticoles. Mais des 
arbitrages favorables à l’urbanisation devront être fait dans les futurs PLU pour que 
Saint-Pierre-d’Albigny puisse jouer pleinement son rôle de chef-lieu du canton. 
 
Le SCOT prend en considération que limiter de manière trop restrictive le parc résidentiel, 
commercial et d’équipements pourrait porter préjudice à l’économie et au bon développement 
du territoire. 
 
B/ Le projet pour l’environnement 
L’agriculture, le paysage et le milieu naturel ont fait l’objet d’un document appelé « trame 
verte » les principes sont présentés dans le PADD mais sa portée juridique et opérationnelle 
se trouve dans le DOG. 
Les secteurs dont la qualité du patrimoine naturel a été vérifiée ont été respectés et protégés 
par le SCOT de Métropole Savoie. Ainsi, la localisation des zones à protéger soit agricoles, 
soit paysagères ont été établies avec les communes. Ensuite, des ajustements ont été effectués 
pour tenir compte des orientations du SCOT et des certains projets compatibles avec ces 
dernières : 
- Arbitrages plutôt favorables au développement de l’urbanisation dans les cas suivants : 

····  dans les parties centrales à deux agglomérations principales (secteurs desservis 
par les transports en commun à moins de 20 minutes des centres de bus). 
····  dans les autres secteurs de développement (« triangle » Montmélian, 
Pontcharra, Arc Isère). 
····  dans les autres petites villes bien desservies par les transports collectifs. 

- à l’inverse, les arbitrages ont été plutôt favorables aux enjeux de protection dans les 
situations suivantes : 
           ····  dans les périphéries rurales des communes urbaines. 
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      ····  dans les communes périurbaines où l’urbanisation, trop rapide, doit être maîtrisée. 
      ····  dans les écarts mal desservis des bourgs. 
      ····  dans les communes rurales où il n’y a pas d’enjeux de développement particuliers. 
 
Enfin, les arbitrages concernant la « trame verte » tiennent compte des grands projets 
d’aménagement, même au détriment des zones agricoles. De cette manière les zones agricoles 
affectées par ces différents projets  n’apparaissent pas comme zones à protéger car l’enjeu du 
développement  semble prioritaire. 
 
De plus le SCOT détermine les fonctions de l’agriculture périurbaine : 

- L’agriculture est le siège de production de qualité dont les urbains proches 
peuvent profiter, notamment si des circuits courts sont organisés au bénéfice des 
producteurs et des consommateurs. ®®®®  Ceci pourrait créer une situation de 
rapprochement et de partage entre les producteurs et les consommateurs. 

- Elle permet, là où les exploitations peuvent être viables, de gérer « gratuitement » 
les paysages qui entourent les agglomérations. 

- Elle peut même, dans la cadre de contrats passés avec la puissance publique, 
entretenir des zones naturelles non productives sur le plan agricole (zones 
humides, chemins, lieux de promenade…). 

 
Les organisations professionnelles agricoles ont proposé aux collectivités territoriales de 
mettre des programmes d’actions partenariales pour permettre à l ‘agriculture périurbaine de 
ce développer et de se maintenir.  
 
C/ Le cadre juridique 
Le SCOT de Métropole Savoie doit être compatible avec les lois dites Montagne et Littoral 
(articles L.145-1 et L.146-1). Le SCOT protège tous les espaces visés par les lois montagne et 
littoral, notamment, les zones agricoles, les espaces, sites et paysages remarquables. Aussi, 
pour les communes qui sont riveraines du lac, la bande des 100 mètres et les coupures 
d’urbanisation. 
Selon l’article L.146-2, les SCOT et les PLU doivent prévoir des espaces naturels présentant 
une coupure d’urbanisation. Le SCOT de Métropole Savoie présente les différentes coupures 
de manière à être en accord avec la loi. 
Les prescriptions en matière de protection sont aussi présentes dans le DOG et ils font 
référence à l’article R.122-3 et les alinéas concernés : (3° Les grands équilibres entre les 
espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers ;). 
Finalement le SCOT dresse une liste exhaustive dans le DOG pour vérifier que tous les items 
de l’article R 122-3 du Code de l’Urbanisme étaient bien pris en compte. 
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COMPLEMENTS : LECTURE RAPIDE  
DES SCOT DE STRASBOURG ET DE LORIENT 

 
 
 
 
• Le SCOT de Strasbourg (approuvé le 1er juin 2006) 
 
 
Pérenniser une agriculture diversifiée et de qualité 
 

Le Scot a pour objectif de « pérenniser une production agricole diversifiée et de 
qualité » et identifie spécifiquement trois types d’espaces agricoles à préserver : 
- les terres les plus fertiles dont il faut soutenir la vocation agricole. Seules les extensions 
urbaines répondant à une des 4 orientations citées y sont autorisées (par exemple 
développement des pôles urbains, développement des secteurs bien desservis par les 
transports en commun, etc.). Pour le reste, il faudra privilégier l’urbanisation dans les dents 
creuses des villages). 
- les coteaux viticoles AOC qui bénéficieront d’ une protection très stricte: « les espaces 
viticoles inclus dans les périmètres d’Appellation d’origine contrôlée doivent être strictement 
protégés de toute construction, y compris le logement des exploitants. » 
- les espaces agricoles liés aux cultures spéciales et à l’élevage sont à conforter: le Scot 
propose de « valoriser tout particulièrement les productions agricoles à caractère local ». 
Il faut noter que le Scot propose une sorte d’ « éco-conditionnalité » : « dans l’ensemble 
des territoires, l’agriculture respectueuse de l’environnement (« agriculture raisonnée »,…) 
telle que définie dans le PADD sera privilégiée ». « La pérennisation et le développement de 
l’agriculture en tant qu’activité économique doit se faire selon le principe d’une agriculture 
respectueuse de l’environnement (…) ». 
 
 
Ménager des secteurs agricoles constructibles 
 

A certaines conditions, le Scot autorise à ménager des secteurs agricoles 
constructibles, « afin de garantir aux agriculteurs des conditions d’exploitation 
satisfaisantes, les documents d’urbanisme doivent prévoir des secteurs agricoles 
constructibles, si possible concertés avec les communes voisines ». Bien évidemment, la 
localisation de ces secteurs doit être compatible avec les grandes orientations 
environnementales et doit être « pertinente (…) pour le fonctionnement agricole ». Sur ces 
espaces seront aussi autorisées « l’implantation ou l’extension d’activités agro-touristique ». 

 
 

Créer une « ceinture paysagère d’agglomération » 
 
Le Scot incite à « maintenir ou constituer une ceinture paysagère d’agglomération ». Ainsi, « 
Les documents d’urbanisme doivent garantir le maintien et/ou permettre le rétablissement 
d’une ceinture paysagère d’agglomération à vocation agricole ou récréative, s’appuyant 
notamment sur la Souffel, les gravières et les coteaux de Haubergen (…)». Dans cette 
ceinture paysagère, la qualité paysagère sera de mise ainsi que la lutte contre le mitage : « 
les bâtiments agricoles et habitations des exploitants doivent êtres insérés harmonieusement 
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dans le paysage. En outre les gîtes ruraux doivent être implantés à proximité des exploitations 
agricoles ». 
 
 
 
• Le Scot de Lorient (approuvé le 18 décembre 2006) 
 
 
Une lutte active contre le mitage pour renforcer les espaces agricoles 
 

1) Associer les agriculteurs 
Le Scot propose de «garantir une concertation avec la profession agricole au moment 

de la révision des P.L.U et limiter l’instabilité des documents d’urbanisme ». De plus, les 
P.L.U doivent prendre en compte l’agriculture de manière effective : « la réalisation d’un 
diagnostic agricole concerté du territoire comprenant en particulier un volet socio-
économique, permettant de définir les enjeux et les orientations pour maintenir, diversifier, 
voire développer ces activités, doit être l’aboutissement de cette démarche ». 
 

2) Le Scot vise à améliorer la sécurité foncière des exploitations agricoles en 
luttant activement contre le mitage 

- Le Scot encadre très strictement « l’urbanisation dispersée» et les extensions urbaines. Le 
Scot propose de préserver les villages et hameaux d’une urbanisation mal maîtrisée. Tout 
d’abord le document commence par définir très précisément les termes de villages et de 
hameaux : 

 
 
Par la suite, le Scot précise que le développement des villages et des hameaux ne peut se faire 
si cela comporte des « risques d’atteinte à la pérennité d’une exploitation agricole par 
consommation de terres, morcellement du parcellaire, de difficultés prévisibles de 
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cohabitations avec les riverains, ou de risque de frein à la modernisation, à la mise aux 
normes ou à l’extension des installations d’une exploitation ». 
Ainsi, avec ces multiples précisions, le Scot de Strasbourg entend lutter activement 
contre le mitage et protéger ainsi les espaces agricoles. 
- Par ailleurs, le Scot va encore plus loin en interdisant l’extension de l’urbanisation à 
partir de l’habitat isolé, qu’il définit comme un groupement de moins de 4 habitations. 
- En ce qui concerne les espaces ouverts à l’urbanisation, le Scot recommande de faire un 
programme des opérations d’extension urbaine, un schéma d’organisation et un plan de 
composition. Le Scot entend promouvoir ainsi une urbanisation de qualité, organisée 
autour de la notion de projet. Le Scot recommande aussi d’investir les « dents creuses » : 

 
 

De plus, « les impacts socio-économiques des projets d’extension urbaine sur les 
exploitations agricoles sont à évaluer et à prendre en compte dans le souci de les limiter ». Le 
Scot suggère aussi d’« éviter le surdimensionnement des zones d’urbanisation futures et 
définir un phasage des aménagements sur les emprises urbanisables ». Le développement de 
l’urbanisation ne doit pas se faire au détriment des secteurs agricoles : la bonne santé 
des exploitations agricoles ne doit pas être mise en danger. 

La sécurité foncière des exploitations agricoles est aussi assurée par d’autres 
moyens: en effet, le démembrement et l’enclavement des exploitations agricoles doivent être 
évités. « Les choix de localisation des zones d’urbanisation future doivent éviter 
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l’enclavement des entités d’exploitation ainsi que leur morcellement et ce pour faciliter les 
restructurations foncières nécessaires à l’accroissement de la productivité agricole ». 
 
 
Le Scot définit des espaces d’intervention prioritaire 
 

Le Scot définit et cartographie un « ensemble paysager et naturel structurant » 
au sein duquel une attention toute particulière doit être apportée à l’agriculture. En effet 
ces ensemble est défini comme « prioritaire pour la mise en œuvre de dispositifs fonciers 
publics visant à protéger les espaces agricoles et naturels périurbains ». 

 
 

Maintenir la ceinture verte 
 

Il propose par ailleurs de maintenir la ceinture verte, à laquelle participe un 
nombre important d’espaces agricoles périurbains, ceinture qui est menacée par 
l’urbanisation. Le Scot préconise le maintien d’une « structure urbaine discontinue » : 
l’agglomération doit garder son caractère multipolaire. Il s’agit de maintenir de vastes espaces 
agricoles périurbains. 

 
 
 
 

·  Bilan rapide de quelques mesures intéressantes 
NB : la lecture de ces documents est cursive et le relevé d’informations n’est pas exhaustif. 
NB2 : S= SCoT de Strasbourg et L = SCoT de Lorient. 
��� �  Schéma de synthèse page suivante 
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APPROCHES EUROPEENES 
 
 
Le Schéma de cohérence territoriale est constitué sur le libre accord des volontés des 

parties prenantes, il n’est pas imposé « d’en haut ». De ce fait, il dispose d’une certaine 
latitude dans le choix de ses sources d’inspiration. 

Dans le contexte actuel d’une mondialisation à laquelle sont intégrés le secteur 
primaire tout autant que le secteur secondaire, et les espaces ruraux tout autant que les espaces 
urbains, il nous a semblé intéressant de nous pencher sur la façon dont nos voisins européens 
traitent les enjeux relatifs à la ruralité et à l’agriculture. Cette investigation apparaît d’autant 
plus utile qu’en tant que territoire de l’Union Européenne, l’Aire Métropolitaine Bordelaise a 
accès à un certain nombre de démarches et réseaux. Nous avons ainsi combiné l’examen de 
l’approche spécifiquement suédoise des dits-enjeux à celle du réseau EUROPARC, des Parcs 
Nationaux britanniques et des programmes Leader+ élaborés en Irlande du Nord et en 
Angleterre. 
 Il en ressort des avantages et inconvénients qui ne leurs sont pas inhérents, ce qui 
permettrait d’envisager des perspectives intéressantes pour l’Aire Métropolitaine 
Bordelaise. 
 
 

1. L’approche des enjeux 
Les pays scandinaves sont réputés pour leur prise en considération des enjeux 

environnementaux. La consultation du site des préfectures suédoises ne dément pas cette 
opinion. En effet, la liste de leurs compétences distingue clairement nature, agriculture, eau, 
environnement et autres enjeux que nous avons l’habitude de regrouper sous une étiquette à 
consonance « verte » telle que « agriculture et environnement ». Sont ainsi énumérés : 
l’agriculture, la protection des animaux,  questions environnementales, protection de 
l’environnement, pêche, sylviculture, administration de la chasse et vie sauvage, conservation 
[du patrimoine] naturel, activités ayant un impact sur l’eau. Si les questions de compétitivité 
et de développement ne sont pas oubliées, c’est bien sur les enjeux liés au développement 
durable qu’est mis l’accent. Celui-ci fait d’ailleurs l’objet d’une définition qui diffère de celle 
habituellement employée en France : il s’agit pour les Suédois de « transmettre à la génération 
suivante une société où les problèmes environnementaux majeurs ont été résolus » quand 
nous nous fixons pour objectif « un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » (rapport Brundtland 
« notre avenir à tous », Commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement). 
Autre approche innovante, celle des enjeux liés à l’eau : alors que nous envisageons souvent 
cet élément comme ressource dont il s’agit de contrôler la qualité afin de pouvoir la 
consommer sans risque, les cinq water districts suédois ont pour mission de contrôler la 
qualité du milieu aquatique (donc pas seulement de l’eau). 

 
En ce qui concerne les initiatives britanniques s’inscrivant dans des programmes 

européens, le développement durable est davantage vu comme un enjeu qu’il s’agit de 
combiner à ceux, prioritaires, de développement et de compétitivité économique qui figurent 
en tête de leurs axes et objectifs. 
Il est d’ailleurs intéressant de noter que les programmes européens ont tendance à se 
spécialiser. Ainsi le réseau EUROPARC confie à chaque parc national les missions de 
conserver et mettre en valeur la beauté naturelle, la vie sauvage et l’héritage culturel ainsi que 
de promouvoir les opportunités de compréhension et de loisir pour le public ; en cas de conflit 
entre ces deux objectifs, il est prévu que le premier objectif prime sur le second. Les 
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territoires Leader+ sont quant à eux presque exclusivement orientés sur les questions d’ordre 
économique : modernisation et compétitivité sont les maîtres mots des programmes 2007-
2013 du Northern Ireland Rural Development Programme et du Rural Development 
Programme for England. Dès lors, les questions d’ordre environnemental sont reléguées au 
second plan, voire considérées comme ne concernant que les régions ne pouvant pas être 
compétitives, ce qui montre bien la difficulté de concilier performance et écologie : 
« conserver et mettre en valeur le caractère du paysage agricole par des modes de gestion 
appropriés en la matière, particulièrement dans les espaces les plus marginaux » (c’est nous 
qui soulignons) peut-on lire dans l’Axe 2 - Potentiel de Développement. On regrettera par 
ailleurs que l’importance accordée à la compétitivité ne tienne que très peu compte de la 
question de la qualité des produits qui est pourtant un élément tout aussi important que le 
développement des compétences, de l’usage des NTIC et de l’innovation. 

 
 

2. Quelles priorités pour quelles exigences ? 
On comprend donc bien que tout est ici une question de choix : un territoire rural qui 

respire la réussite compétitive, à moins d’être spécialisé dans une production de  luxe dont il 
détiendrait le monopole, verra surement sa « réussite » traduite spatialement par une 
banalisation du paysage (élevages hors-sol entre autres). Il faut donc à un moment faire un 
choix entre compétitivité et attractivité. 

C’est là la limite de l’approche peut-être trop sectorielle que semblent adopter les 
programmes européens : les enjeux du développement durable sont envisagés soit 
(implicitement) comme une contrainte d’un point de vue économique, soit comme un moyen 
de développer un cadre de vie attractif d’un point de vue de mise en valeur environnementale. 
Or, le cadre de vie attractif est également à considérer comme un facteur de compétitivité, 
mais il implique de prendre en compte la distinction entre territoire agricole et territoire rural. 
En effet, un tel amalgame laisse non seulement penser que l’agriculture est la seule 
composante des territoires ruraux, mais aussi que la ruralité n’a d’enjeux qu’économiques. 
Dissiper cette confusion permettrait de mieux saisir la complémentarité entre agriculture, 
écologie et paysages et de considérer que le secteur tertiaire, tout particulièrement le tourisme 
mais aussi les loisirs en général, peut trouver une véritable place dans le paysage économique 
d’un monde rural dont l’attractivité, tant de l’environnement que des produits, constitue un 
véritable facteur de compétitivité. 

Cette proposition d’approche intégrée permet de comprendre que compétitivité et 
attractivité, gagneraient, pour être compatibles, à faire l’objet de projets globaux et non 
sectoriels. Cette possible compatibilité n’écarte pas pour autant la nécessité de faire des 
choix et peut-être pourrait-il être parfois opportun de substituer à l’obsession de la 
compétitivité, l’exigence de la simple viabilité.  

 
 

3. La question l’intégration de la population au projet de territoire 
Pour juger de l’opportunité de ces choix, on ne saurait faire l’impasse sur la 

consultation de la population vivant sur le territoire concerné. Les parcs nationaux 
britanniques sont à cet égard intéressants : sur chacun de ces parcs agit une association ; 
toutes étant regroupées au sein du Council for National Parks. Elles mènent des campagnes 
sur tout ce qui concerne la vie du Parc, son devenir, s’appuient sur des bénévoles. Cette 
collaboration quasi institutionnalisée avec la structure administrative des parcs permet de faire 
réellement entrer les citoyens dans l’action, alors que la simple consultation ne mobilise que 
les plus intéressés mais ne leur donne pas les moyens d’intervenir concrètement. Certes, on ne 
peut pas forcer les particuliers à constituer une association mais l’idée d’intégrer davantage 
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les associations dans la construction et la vie du territoire est à creuser ; on pourra penser au 
SCoT d’Epernay et de sa Région qui a intégré explicitement les interventions des acteurs au 
Diagnostic de son document. 
 
 

4. Quelles perspectives pour l’Aire Métropolitaine Bordelaise ? 
Il ne s’agit pas de chercher à reproduire une copie conforme des traits dégagés de cette 

étude (ce qui serait juridiquement impossible et pratiquement peu pertinent) mais de s’en 
inspirer et/ou d’en tirer des leçons. 

 
�  Préférer une approche en termes de ruralité plutôt que d’agriculture 
�  Sortir des sentiers battus en matière de développement durable 
�  Exprimer clairement des choix assumés en matière de développement : la priorité 
sera-t-elle donnée à la compétitivité ou à la viabilité ? 
�  Associer durablement les habitants à la démarche du SCoT 

 
On pourra pour s’aider, garder à l’esprit les organigrammes suivants. 

 
 
 
 
 
Sources : 
http://www.lst.se/lst/en/ 
http://www.nationalparks.gov.uk/aboutus 
http://www.nationalparks.gov.uk/learningabout/factsandfigures.htm 
http://www.europarc.org/european-charter.org/ 
http://www.nationalparks.gov.uk/  


